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Conclusions et Avis de la Commission d’enquête 

I. Avant-Propos : 
             A la suite du rapport dressé en première partie sur un document séparé, cette seconde 

partie porte cette fois sur : les conclusions et l’avis de la commission d’enquête concernant 

le projet de Plan Local d’urbanisme valant programme local de l’habitat.  

 La présente partie s’ordonne, en vue d’être en capacité de dresser des conclusions et 

de formuler un avis circonstancié,  autour de deux chapitres, sachant que l’appréhension du 

projet, dans son environnement et dans sa configuration terrestre et maritime, a été traitée 

dans la partie rapport sous l’intitulé «  Le projet de PLUi-H », il n’en sera donc pas question 

sous la présente partie afin d’éviter toute redondance : 

I - les généralités contextuelles, 

II – l’approche globale du projet à travers les observations du public et des avis des instances 

publiques, 

III–  la conclusion générale et l’avis de la commission d’enquête.   

II. Généralités contextuelles 

1. Quelques repères préliminaires 

1.1 Le territoire  

La communauté de communes de la Presqu'île de Crozon (CCPC) créée en 1994, était 
composée de 7 communes : Argol, Camaret Sur Mer, Crozon, Landévennec, Lanvéoc, Roscanvel 
et Telgruc sur Mer. 

Sa population d'environ 17 000 habitants était multipliée par 3 ou 4 en période estivale. 

Dans le cadre du schéma départemental de coopération intercommunale, la CCPC a fusionné 
au 1er janvier 2017, avec 3 communes de la Communauté de Communes de l'Aulne Maritime 
(Le Faou, Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h et Rosnoën) pour former la  CCPCAM. 

 

Le PLUiH va donc s'appliquer sur le territoire de 10 communes: Argol, Camaret-sur-mer, Crozon, 
Le Faou, Lanvéoc, Landévennec, Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h, Roscanvel, Rosnoën, Telgruc-sur-mer. 

La population actuelle, environ 24 000 habitants, est également multipliée par 3 ou 4 en été. 
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Les anciens documents d'urbanisme regroupés couvrent une superficie zonée d'environ 37 581 ha, 
tandis que le nouveau PLUi couvre une superficie de plus de 80 000 ha, en raison de l'extension en 
mer du zonage. Le zonage sur terre couvre 34 745 ha. 

1.2 – L’élaboration du PLUi-H 

Le projet de PLUi-H du territoire de la CCPCAM est le premier établi à l’échelle de la 
communauté de communes. 
Il a vocation à se substituer aux documents d’urbanisme (POS et PLU) en vigueur.Il a été 
prescrit par une délibération du 21 décembre 2015, une nouvelle délibération a été prise le 
27/02/2017 dans le cadre de l’extension du périmètre du PLUi. 

Ce document a pour objet de définir et d’organiser le développement du territoire et 
d’organiser le cadre de vie des habitants à cette nouvelle échelle territoriale. Il se veut être un 
nouveau document unique qui définit les dispositions en matière d’urbanisme s’appliquant à 
tout ce territoire ainsi reconfiguré institutionnellement au plan local, et, par conséquent, aussi 
dans l’appréhension de ses politiques publiques. Il traite simultanément les politiques 
d’aménagement et celle de l’habitat.  

C’est donc un acte politique fort. 

1.3 –La concertation 

Les modalités de la concertation précisées dans les délibérations de prescription (21/12/2019 

et 27/02/2017) sont les suivantes : 

- information dans la presse locale (Ouest-France et le Télégramme); 

- diffusion d’informations sur le site internet de la CCPCAM avec une page dédiée, alimentée 

aux phases clés de la procédure par des éléments d’informations sur l’avancée de la 

procédure; 

- diffusion d’informations dans le bulletin d’information intercommunal; 

- exposition publique au siège de la CCPCAM et sur le site communautaire du Faou, sous la 

forme de deux livrets, un de présentation de la démarche, l’autre de présentation des 

éléments de diagnostic et des principales orientations retenues ; ainsi que de quatre panneaux 

intitulés « l’essentiel sur le PLUi », portant sur le PLUI, sa démarche d’élaboration, le PADD et 

les orientations retenues pour le territoire; 

- mise à disposition d’un registre ouvert au public au siège, sur le site du Faou ainsi que dans 

chacune des communes du territoire. La mise à disposition de ces registres a permis de 

collecter une quinzaine de remarques ; 

- mise en place d’une adresse courriel spécifique (plui@comcom.crozon.bzh) ; Plus d’une 

centaine de questions ou remarques ont été adressées par ce biais. 

- organisation de deux séries de réunions publiques en avril 2017 (deux réunions)  lors de 

l’élaboration du PADD et en mars 2019(trois réunions) avant l’arrêt du projet, soit cinq 

réunions qui ont permis de rassembler près de 200 personnes au total. 

D’autres concertations ont également été réalisées : 

- rencontres avec les acteurs de l’habitat ; 

- informations dans les bulletins municipaux et sites internet des communes ; 

mailto:plui@comcom.crozon.bzh
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- échanges avec le Conseil de développement ; 

- échanges avec les PPA ; 

- possibilité d’adresser des observations, questions ou propositions par courrier, ce qui a 

permis de recevoir une trentaine de contributions ; 

- rencontres avec les associations locales, notamment l’association ADELISO qui a été reçue 

par le Vice-Président en charge de l’urbanisme ; 

- ainsi que des rencontres individuelles. 

Au total, 140 observations écrites ont été déposées dans le cadre de la concertation. 

1.4 Arrêt du projet 

Les dix communes de la CCPCAM ont été invitées à délibérer pour faire connaître leurs observations 

sur le projet de PLUi-H. 

Le 15 avril 2019, le projet a été arrêté par le Conseil de Communauté. 

1.5 – Les 4 grandes lignes directrices du projet 

Le projet présenté prévoit des objectifs chiffrés, notamment en matière d’accueil de nouveaux 

habitants (création de 170 logements/an avec + 2 000 habitants à l’horizon 20401), il s’articule autour 

des quatre axes du PADD : 

1°- construire un territoire structuré, cohérent et lui assurer un développement équilibré ; 

2°- proposer aux habitants des logements adaptés, durables et respectueux de l’environnement local ; 

3°- développer un territoire performant et attractif, s’appuyant sur de ressources et les atouts locaux ; 

4° -maintenir et valoriser le cadre de vie exceptionnel. 

En rappelant ces quatre lignes directrices il s’agit par là pour la Commission d’enquête de se resituer 

sur les axes stratégiques selon lesquels s’ordonne le projet politique d’aménagement du territoire de 

la nouvelle Communauté de Communes de la Presqu’île de Crozon – Aulne maritime dans le cadre plus 

vaste du schéma de cohérence territoriale du pays de Brest. 

Les autres pièces du dossier exposent la traduction réglementaire des thèmes majeurs exposés dans le 
PADD. 

Le projet respecte les documents supra-communaux en vigueur. Toutefois, le fait qu’une procédure de 
modification simplifiée du ScoT du Pays de Brest soit engagée concomitamment à l’élaboration du PLUi-
H n’a pas facilité la compréhension par le public de certains choix retenus par la CCPCAM. 

En outre, la décision de la CAA de Nantes, intervenue le 29 août 2019 et la parution d’articles dans les 
journaux, qui a suivi, ont également laissé à penser aux citoyens que le projet présenté était très sévère. 

1.5 – Désignation et fonctionnement de la commission d’enquête 
La commission d'enquête, composée de : Monsieur Raymond LE GOFF (Président), Madame Sylvie 
COULOIGNER et Monsieur Jean-Yves GALLIC (Membres), a été désignée par ordonnance n° 
190000159/35 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Rennes le 10 juillet 2019. 

La commission d’enquête a fonctionné de manière collégiale, tout au long de l’enquête, en se 
répartissant les rôles à l’issue de chaque réunion. Elle s’est réunie, tantôt au siège de la Communauté 
de communes à Crozon, tantôt au FAOU, dans les deux cas des moyens matériels étaient mis à notre 

                                                           
 



Commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif de Rennes – Décision n° 19000159/35. 

6 

disposition ainsi que l’on a pu compter, toujours, sur la collaboration efficace du personnel de la 
communauté de communes. 

Plus exactement, les travaux de la commission se sont déroulés en confrontant nos points de vue sur 
tous les sujets, en pratiquant une controverse. Cette manière d’opérer a été le fil conducteur de nos 
travaux, de sorte qu’il s’agit au final d’une expression collective partagée et issue de nos débats et 
de notre travail en commun.     

2. Le bilan et le climat de l’enquête. 

2..1 – Le bilan des observations enregistrées   

L’enquête s’est déroulée du 26 août au 30 septembre 2019 et a connu une bonne participation. Durant 

36 jours consécutifs, la commission d’enquête a tenu sept (7) permanences au siège de la CCPCAM à 

Crozon, à l’antenne de la CCPCAM du Faou, et dans les mairies de Telgruc-sur-Mer, Camaret-sur-Mer 

et Pont-de-buis-lès-Quimerc’h.  

Chaque permanence a été adaptée pour recevoir l’ensemble des personnes qui se sont présentées aux 

permanences.   

 210 déposants ont exprimés leurs observations ou formulés des propositions par écrit, par courrier 

ou par mail sur les registres d’enquête mis à leur disposition. L’analyse des dépositions faites montrent 

qu’elles proviennent de personnes résidant dans la communauté de communes, mais également de 

toute la France, notamment de la région Ouest et parisienne.  

Outre, quelques rares dépositions sur certains aspects des orientations du projet de PLUI, les 

sujets abordés se concentrent essentiellement sur des cas particuliers liés à une demande de 

constructibilité de leur terrain.   

Les notes écrites remises ou adressées en mairie ainsi que les mails reçus ont été annexés à 

chaque ouverture de permanence afin que le public puisse en prendre connaissance. Pour 

tenir compte du grand  nombre d’observations reçues ou exprimées au siège de la CCPCAM 

de Crozon, deux registres d’enquête ont été ouverts à se suivre :  

• Registre de Crozon : 187 observations dont quelques doublons de l'ordre d'une 

trentaine.   

• Registre de Telgruc-sur-mer: 29 observations.   

• Registre de Camaret-sur-mer : 16 observations.   

• Registre de Pont de Buis Lès Quimer'h : 7 observations.   

• Registre de Le Faou : 7 observations.   

 2.2– Le climat de l’enquête  

Les observations recueillies auprès des déposants et exprimées par écrit soulignent la frustration des 

propriétaires qui estiment que leur patrimoine perd de sa valeur ce qu’ils considèrent comme une 

injustice à chaque renouvellement de document d’urbanisme.  

 L’enquête publique a « focalisé » le mécontentement des déposants qui s’estiment « spoliés » de leurs 

biens précédemment classés en zone constructible et maintenant, au projet de PLUi, déclassés en en 

zonage non constructible  A, N ou UHT-i.   

 L’application de la loi littoral, ou autre, est très mal perçue et ces nouveaux classements de zonage du 

règlement graphique sont considérées injustes parce qu’ils sont appliqués sans motivation ni 

justifications. Les déposants soulignent également l’indifférence des porteurs du projet de PLUi vis-à-

vis des courriers adressés ou des demandes exprimées durant la phase de concertation.  



Commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif de Rennes – Décision n° 19000159/35. 

7 

 Plusieurs propriétaires « espèrent » en ayant appris par la presse locale l’arrêt de la Cour 

Administrative d’Arrêt de Nantes et la modification du SCoT du pays de Brest d’un possible 

reclassement de certains hameaux en villages constructibles ce qui, de fait, « corrigeraient une 

injustice ».  

 Il a également été évoqué « l’erreur manifeste d’appréciation » qui exclut des parcelles, en « dent 

creuse », des secteurs déjà bâtis et situés en zonage UHT-i, N ou agricole A.  

  

2.3 – Le « ressenti » durant l’enquête  
Certains déposants pensent que la présentation du dossier de PLUi soumis à l’enquête publique est 

prématurée parce qu’il aurait dû prendre en compte :  

• la décision de la Cour Administrative d’Appel de Nantes en date du 29 août 2019, susceptible 

d’engendrer une jurisprudence avec l’augmentation du nombre de « villages constructibles » 
sur le territoire du PLUi de la Communauté de communes.  

• Les modifications qui seront apportées au SCoT du Pays de Brest (exécutoire depuis le  

20/02/2019) concernant la modification simplifiée n°1 qui propose, notamment, 

l’augmentation du nombre de villages constructibles sur le territoire du PLUi de la 

Communauté de communes.  

III - L’approche globale du projet à travers les observations 

du public et les avis des instances publiques. 
 

Cette approche s’organise à partir de grands thèmes qui ne procèdent pas spécialement de la manière 

dont la communauté a effectué la présentation de son projet, et cela à dessein, afin d’aborder 

autrement la consistance du projet d’urbanisme et les conjectures sur lesquelles il s’appuie. Les 

thèmes sont les suivants : 1- l’Agriculture, 2 – L’économie et le Tourisme, 3- Les risques, 4- La 

protection de l’environnement, 5- L’assainissement, 6- L’urbanisme et l’habitat, 7-La voirie, la mobilité 

et les équipements.   

1 – L’agriculture 

1.1   Les Orientations dans le PADD : 
Le PADD du projet de PLUI-H a consacré deux orientations à l’agriculture : 

- en terme d’activité économique : 

En présentant l’activité agricole comme un secteur économique important sur le territoire 
intercommunal, tant en terme de maintien des exploitations agricoles existantes qu’en 
accompagnement pour favoriser l’installation de nouvelles exploitation qu’en terme de requalification 
et de réutilisation des bâtiments non exploités et des friches agricoles. 

Le PADD prévoit également le développement de la filière agro-alimentaire liée à l’agriculture, la pêche 
et l’aquaculture en s’appuyant notamment sur l’abattoir du Faou, équipement structurant. 

- en terme de maintien des paysages agricoles, forestiers et naturels fragilisés. 

Il convient que ces espaces soient pensés pour leurs qualités paysagères tout en permettant le maintien 
des activités, par la restauration des talus, la plantation de haies ; la reconquête des espaces agricoles 
littoraux, la valorisation des espaces boisés historiques (forêt domaniale de Landévennec, forêt 
communale d’Argol, bois du Poulmic-Hirgars et une partie de la forêt domaniale du Cranou. 
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Selon les éléments du rapport de présentation, 149 exploitations sont actuellement recensées sur le 
territoire de la CCPCAM, les surfaces agricoles représentent 57 % du territoire. 

De nombreuses exploitations sont situées dans les espaces proches du rivage au sens de la loi Littoral 
(69 exploitations recensées), ce qui limite leurs possibilités de développement. 

D’ici 2020, environ 31 % des chefs d’exploitation seront concernés par un départ à la retraite. 

Des conflits d’usage sont relevés, notamment sur les voiries publiques. 

Des initiatives de circuits se développent : 37 % pratiquent la vente directe, avec l’obtention de signes 
de qualité sur le territoire, AOC pour le cidre, l’eau de vie de cidre et le Pommeau de Bretagne. 

La zone agricole est protégée par le règlement de la zone A2020 et les OAP thématiques qui s’y ajoutent 
(OAP trame verte et bleue et OAP paysage). 

1.2 . Les Observations du public : 
4 observations : (010ar – 06cr- 16cr – 14cr) qui portent sur un changement de destination et pour 
lesquelles la Communauté de communes n’envisagent pas de modifier le projet. La commission 
d’enquête partage ce point de vue en ayant apporté sa réponse en dessous de chaque observations 

(Cf. le mémoire en réponse en annexe de la partie du rapport).  

1.3. Les Observations des PPA : 
1.3.1 Chambre d’Agriculture du Finistère : 
La C.A. formule plusieurs demandes de reclassement du site des exploitations agricoles en A au lieu de 

N. (voir les pages. 6 – 7 – 14 – 15 – 19). 

Réponse de la Communauté de Communes : 

                       La CCPCAM envisage de classer en zone A uniquement les secteurs soulevés par la Chambre 

d’Agriculture qui sont situés hors Trame Verte et Bleue.  

                        En effet, les parcelles localisées au sein de la Trame Verte et Bleue, doivent être préservées 

de l’installation de tout nouveau siège d’exploitation agricole. Il est précisé que l’exploitation des terres 

reste possible dans les zones N. 

 

Sur l'ensemble de la commune de Rosnoën, nous notons que la définition de la limite de l’Espace 

Proche du Rivage présente certaines incohérences. Cette limite reprend des espaces sans Co visibilité 

avec la mer pour des raisons de déclivité des sols ou de la présence de massifs boisés et sans 

connotation d'ambiance marine. Cette nouvelle définition des limites n'est pas sans conséquence sur 

l’activité agricole au regard du nombre de sites d'exploitation référencés dans ces espaces. Dans le 

cadre de l'établissement du PLU de la commune de ROSNOEN en 2017, un travail remarquable et 

partagé par les différents acteurs de ce territoire avait permis de délimiter avec précision le trait de 

l'espace proche. En conséquence, nous demandons que soit repris la définition du trait de l’espace 

proche arrêté et approuvé par le PLU de ROSNOEN et de ressortir les sites d’exploitation (p. 14/29). 

Réponse de la Communauté de Communes : 

               La délimitation de l’Espace Proche du Rivage sera réétudiée et pourra être corrigée afin d’être 

compatible avec le tracé défini par le SCoT du Pays de Brest.   

 

Concernant le volet des extensions urbaines, la Chambre d’Agriculture souhaite une modification du 

secteur 2AUh sur la commune de Pont de Buis qui Interpelle au regard des risques de conflits d'usages 

avec l’exploitation voisine (voir p 5). Cette vigilance de notre part est la résultante d'un précédent sur 

une autre commune du département. Dès lors, nous vous recommandons de reprendre ce zonage en 

A ou N.  
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Réponse de la Communauté de Communes : 

                  Les parcelles cadastrées BE0280 et YA0121classées en zone 2AUH au sein du PLUi-H arrêté, 

pourraient être reclassées en zone N.  

Par compensation, les parcelles cadastrées BI0140 et YA0049 (partie est) classées en zone A au sein du 

PLUi-H arrêté pourraient quant à elles être classées en zone 2AUH. 

De par l'ouverture offerte par le nouveau SCoT, votre PLUi présente un peu plus de 300 bâtiments 

pouvant faire l'objet d'un changement de destination au titre du 151- 11-2 du code de l'urbanisme. Au 

travers de notre avis, nous avons relevé certains bâtiments qui ne répondent pas aux critères définis 

par le SCoT de Brest en raison de la présence d'exploitation à proximité, de caractère isolé,… notre liste 

n'a pas la prétention d'être exhaustive. Il nous semble donc nécessaire d'être vigilant sur cet Inventaire, 

afin d'éviter des déconvenues lors de la consultation de la CDPENAF dans le cadre de !'Instruction des 

permis de construire.  

En effet, plusieurs secteurs étoilés relevant des « STECAL » sont susceptibles de porter préjudice aux 

exploitations agricoles voisines et seraient en non-conformité avec les directives du SCoT de Brest. La 

Chambre d’Agriculture demande l’application des recommandations du SCoT. 

Réponse de la Communauté de Communes : 

                  La CCPCAM s’assurera que dans le projet de PLUi-H pour approbation, les bâtis identifiés comme 

pouvant changer de destination sont éloignés des sièges d’exploitations et que le changement de 

destination n’engendre pas une diminution excessive des surfaces d’épandage.  

                  Par ailleurs, afin de répondre aux recommandations de la CDPENAF et de la Chambre 

d’Agriculture, la CCPCAM ajoute un critère afin d’affiner l’identification des bâtis pouvant changer de 

destination : 

 -Identifier des bâtiments sur des lieux-dits comprenant au moins 2 habitations afin d’éviter la 

multiplication de logement là, où historiquement, le secteur pouvait encore être préservé de l’habitat 

diffus ; 

                  La CCPCAM souhaite ne pas donner de faux espoirs aux pétitionnaires et donc répondre, dans le 

cadre du PLUi-H, aux attentes de la CDPENAF ainsi que de la Chambre d’Agriculture. En effet, il est rappelé 

que les demandes d’autorisation d’urbanisme sont soumises à avis conforme de la CDPENAF lorsqu’il s’agit 

d’une demande de changement de destination d’un bâtiment en zone agricole. 

 

1.3.2   La CDPENAF : 
Le rapporteur précise que les dispositions du PLUi relatives aux annexes et extensions en zone A et N 

présentent des écarts avec le règlement type validé par la CDPENAF le 30 septembre 2016 :  

 le projet de PLUi ne reprend pas le seuil de 60 m2 de surface de plancher en deçà duquel les 
constructions ne peuvent pas faire l'objet d'extension;  

 les constructions présentant une surface de plancher supérieure à 250 m2 peuvent être 
étendues dans la limite de + 10 %, alors que le règlement départemental type précise que la 
superficie totale après extension ne doit pas excéder 250 m2 de surface de plancher ;  

 le projet de règlement du PLUi ne distingue pas, dans ce chapitre, les constructions principales 
et les constructions annexes. Il ne limite donc pas la surface de plancher de ces dernières, après 
extension, à 30 m2 tel que le prévoit le règlement départemental type ;  

 la hauteur maximale des extensions des constructions principales existantes n'est pas limitée 
en valeur absolue, alors que le règlement type précise que ces extensions ne peuvent excéder 
une hauteur maximale comprise entre 4 et 9 mètres. 

Sous réserve de la prise en compte des réserves exprimées, la commission émet un avis favorable sur 
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les dispositions du règlement des zones A et N du projet de PLUi.  

Réponse de la Communauté de Communes : 

- Le projet de PLUi-H ne reprend pas le seuil de 60 m² en raison de la prise en compte de nombreux 

pentys de faibles surfaces sur le territoire intercommunal, spécificité de ce secteur du Finistère. 

- L’extension de +10% pour les constructions présentant une surface de plancher supérieure à 250 

m² a pour vocation de permettre la réalisation de petites évolutions de l’existant (vérandas par 

exemple) En effet, la volonté de la CCPCAM est de ne pas figer le bâti existant en zone A et N. 

- Conformément aux dispositions de la loi « littoral » les annexes en zone A et N ne sont pas 

autorisées. Il pourra être précisé dans le règlement écrit pour une meilleure compréhension que 

seules les extensions des constructions principales sont autorisées. Il pourra également être 

indiqué que les extensions des annexes existantes lors de l’approbation du PLUi pourront être 

autorisées dans la limite d’une enveloppe de 30 m² d’emprise au sol et de surface de plancher. 

- Concernant la hauteur maximale des extensions, il s’agit d’un parti pris d’aménagement. Le 

règlement écrit « modernisé » (depuis le 1 er janvier 2016) privilégie la rédaction de règles 

qualitatives aux règles quantitatives.  

 

Le rapporteur indique que le projet de PLUi de la CCPCAM a délimité 73 STECAL en zone naturelle N, 

et aucun en zone agricole A. Les 73 STECAL sont identifiés comme suit : 

 12 zonages NE: activités économiques  

 3 zonages NEp : espaces à vocation d'activités portuaires, nautiques et plaisance  

 5 zonages NG : aménagements pour recevoir des parcours de golf  

 27 zonages NL: vocation touristique: activités de tourisme, culturelles ...  

 26 zonages NUS: accueil d'équipements d'intérêt collectif et de services publics (stations de 
traitement des eaux usées, déchetteries ...  

Avis favorable à la délimitation des STECAL NE, NEp, NL et NUS, Sous réserve d’intégrer dans le 

règlement écrit des dispositions relatives au gabarit des nouvelles constructions et de prévoir une 

évolution des règles des logements existants dans les STECAL similaire à celles édictées dans les zones 

A et N. 

Avis défavorable sur la délimitation des STECAL NG compte-tenu de l’absence de projet suffisamment 

formalisé sur le secteur et du risque de rétention de terres agricoles. 

Réponse de la Communauté de Communes : 

                                         - STECAL NE, NEp, NL et NUS - 

Il est rappelé que les STECAL prévues au PLUi-H arrêté ne permettent pas l’accueil de nouvelles 

constructions mais simplement l’extension limitée en zone A ou N de constructions existantes dont la 

destination n’est pas le logement (conformément à la loi « littoral »).   

La condition d’intégration paysagère figure dans le règlement écrit.  

Il n’y a pas d’obligation règlementaire d’émettre des conditions de gabarit pour les équipements publics 

et les services d’intérêt collectif. En effet, cette destination est autorisée de la même manière en A et N, 

hors STECAL. Les conditions de gabarit pour cette destination ne seront pas règlementées au sein des 

STECAL.  

Les règles relatives aux logements seront cohérentes avec celles des zones A et N (hors STECAL).  
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STECAL NG : Le projet n’étant pas suffisamment abouti, la CCPCAM envisage la suppression du STECAL NG. 

Il pourra être reclassé en zone N au sein du projet de PLUi pour approbation.  

 

 

1.4 Les appréciations de la Commission d’enquête : 
 
La situation agricole et son environnement sont bien pris en compte dans le projet du PLUi-H. La 

CCPCAM a veillé à ce que les surfaces exploitables à la disposition des agriculteurs permettent une 

activité pérenne pour les vingt prochaines années. La consommation d’espace semble bien maitrisée 

avec l’application du SCoT du Pays de Brest : 

Les zones agricoles évoluent principalement par la transformation de zones N en zones A (+351 ha). La 

perte de surface en zonage A est surtout liée au classement en secteurs N d’espaces marins dédiés aux 

activités aquacoles (-219 ha), notamment en baie du Poulmic, avec un règlement en mer qui permet 

l'implantation d'exploitations agricoles liées aux cultures marines.  

Les zones naturelles diminuent globalement de 196 ha). L’évolution est essentiellement due à la 

transformation de zones A en zones N (+ 219 ha, principalement en baie du Poulmic) et de zones U en 

zones N (+ 302 ha), mais également de certains secteurs N (- 351 ha) qui sont reclassés en zonages A.  

Les surfaces en Espaces Boisés Classés (EBC) au titre de l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme 

conservent les mêmes surfaces et restent globalement identiques (2 671 ha au lieu de 2 668 ha).  

Le mémoire en réponse aux remarques exprimées par les PPA concernant le volet Agricole positionne 
bien les intentions d’évolution du territoire du territoire de la CCPCAM et répond à la logique 
implacable du SCoT du Pays de Brest : 

 La CCPCAM envisage de classer en zone A uniquement les secteurs soulevés par la Chambre 
d’Agriculture qui sont situés hors Trame Verte et Bleue.  

 La délimitation de l’Espace Proche du Rivage sera réétudiée et pourra être corrigée afin d’être 
compatible avec le tracé défini par le SCoT du Pays de Brest.  

 La CCPCAM s’assurera que dans le projet de PLUi-H pour approbation, les bâtis identifiés 
comme pouvant changer de destination sont éloignés des sièges d’exploitations et que le 
changement de destination n’engendre pas une diminution excessive des surfaces 
d’épandage.  

 La CCPCAM souhaite ne pas donner de faux espoirs aux pétitionnaires et donc répondre, dans 
le cadre du PLUi-H, aux attentes de la CDPENAF ainsi que de la Chambre d’Agriculture. En effet, 
il est rappelé que les demandes d’autorisation d’urbanisme sont soumises à avis conforme de 
la CDPENAF lorsqu’il s’agit d’une demande de changement de destination d’un bâtiment en 
zone agricole.   

Les évolutions du milieu agricole semblent donc positives, toutefois, il convient de porter une 
attention particulière à la déprise agricole en général.  

Le nombre d'exploitations a très fortement diminué sur l'ensemble du territoire : 259 exploitations en 
2000 et 168 en 2010, soit une diminution de 35 %. En 2016, la CCPCAM ne compte plus que 148 
exploitations agricoles en activité.  

Soixante-neuf des 148 exploitations sont localisées dans les espaces proches du rivage. Le maintien 
d'une agriculture littorale permettant de lutter contre l'enfrichement du bord de mer est indispensable 
pour le maintien d’un environnement entretenu et de qualité. Des remarques ont été formulées sur la 
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délimitation des zones agricoles et naturelles et sur celles des Espaces Proches du rivage, notamment 
pour les communes de Camaret-sur-mer et de Roscanvel. 

Le projet présenté à la consultation du public porte une attention particulière aux espaces ruraux en 

majorité en zonage A, voire N. Les agriculteurs jouent un rôle majeur dans le maintien ou la remise en 

état du bocage et dans l’aménagement de l’environnement, notamment des zones protégées. Une 

attention particulière est également portée à l’intégration paysagère des équipements agricoles 

existants et à venir.  

Le PLUi intègre dans ses documents graphiques la protection des espaces naturels majeurs et 

notamment des zones humides inventoriées. La prise compte ainsi que la fréquentation touristique de 

certains espaces protégés permet la réalisation d'aménagements légers et respectueux du caractère 

environnemental des sites afin d'assurer l'accueil du public.  

Le zonage du PLUi est lié à la qualité environnementale ou paysagère de certains secteurs ainsi qu'aux 

usages en place. Si la zone naturelle ne permet pas l'implantation de nouveaux bâtiments agricoles, 

elle n'empêche pas l'exploitation de ces parcelles. L'implantation des bâtiments agricoles dans les 

Espaces Proches du Rivage reste aujourd'hui interdite par la loi «Littoral». La délimitation des Espaces 

Proches du Rivage dans le PLUi est issue des critères de la jurisprudence et de l’application du SCoT du 

Pays de Brest. 

Concernant la préservation des bâtiments présentant une valeur patrimoniale et qu’il convient de 

réhabiliter pour éviter la multiplication des ruines en milieu rural, des mesures sont envisagées dans 

le projet : Le SCoT du Pays de Brest et l'intégration de nouvelles dispositions permet d'autoriser le 

changement de destination d'anciens bâtiments agricoles vers de l'habitat et de l'hébergement 

touristique. 

Le PLUi permet également, dans son règlement écrit et graphique, la transformation de certains 

bâtiments agricoles présentant une valeur patrimoniale en habitation ou en hébergement touristique 

afin de préserver le patrimoine bâti existant. Cela n'est possible que dans la mesure où ce changement 

de destination ne compromet pas l'activité agricole. Les règles de constructibilité dans les zones 

naturelles et agricoles correspondent à l'application de la loi « Littoral » sur le territoire, qui contraint 

fortement les possibilités de nouvelles constructions. 

Les STECAL (Secteurs de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitées) entre les documents d'urbanisme 

actuels et le projet de PLUi sont bien identifiés dans le projet de zonage (N indicés) alors que leur 

identification est beaucoup plus aléatoire et hétérogène dans les documents d'urbanisme en vigueur.  

Suite aux observations exprimées par le CDPENAF, les modifications proposées par la CCPCAM vont 

dans le sens d’une clarification du projet de PLUi et la Commission d’enquête demande que soient 

prises en compte : 

 Conformément aux dispositions de la loi « littoral » les annexes en zone A et N ne sont pas 
autorisées. Il pourra être précisé dans le règlement écrit pour une meilleure compréhension 
que seules les extensions des constructions principales sont autorisées. Il pourra également 
être indiqué que les extensions des annexes existantes lors de l’approbation du PLUi pourront 
être autorisées dans la limite d’une enveloppe de 30 m² d’emprise au sol et de surface de 
plancher. 

 Les STECAL NE, NEp, NL et NUS prévues au PLUi-H arrêté ne permettent pas l’accueil de 
nouvelles constructions mais simplement l’extension limitée en zone A ou N de constructions 
existantes dont la destination n’est pas le logement (conformément à la loi « littoral »).  

 Le projet de STECAL NG n’étant pas suffisamment abouti, la CCPCAM envisage la suppression 
du STECAL NG. Il pourra être reclassé en zone N au sein du projet de PLUi pour approbation. 
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 La CCPCAM s’assurera que dans le projet de PLUi-H pour approbation, les bâtis identifiés 
comme pouvant changer de destination sont éloignés des sièges d’exploitations et que le 
changement de destination n’engendre pas une diminution excessive des surfaces 
d’épandage, conformément aux dispositions du SCoT du Pays de Brest. 

 La chambre d’Agriculture et la CDPENAF d’identifier des bâtiments pouvant changer de 
destination sur des lieux-dits comprenant au moins 2 habitations afin d’éviter la multiplication 
de logement là, où historiquement, le secteur pouvait encore être préservé de l’habitat diffus ; 

Nous avons constaté dans le règlement graphique un grand nombre de hameaux à l’habitat diffus 

implantés en zonage A, N ou UHT_i inconstructible. De nombreuses demandes de classement des 

parcelles non construites (dents creuses) ont été exprimées durant l’enquête publique. La commission 

d’enquête a apprécié l’objectivité de ces demandes et se réfère au mémoire en réponse aux 

observations de la CCPCAM qui précise en page 28 : 

…… «  Une parcelle située en discontinuité de l’urbanisation, et s’insérant dans un espace d’habitat 

diffus à dominante naturelle ou agricole, non identifié par le SCoT d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé ne peut donc être classée en zone constructible ».  

 Concernant les observations exprimées durant les permanences plusieurs déclarants ont demandé le 

classement en zone constructible de parcelles ou de hameaux situés en zonage Agricole A en invoquant 

la modification simplifiée de SCoT du Pays de Brest et la décision de la Cour Administrative d’Appel de 

Nantes en date du 29 août 2019. 

La réponse qui a été apportée par la CCPCAM aux déposants, concernant une parcelle ou un hameau 

diffus  est conforme à l’appréciation de la commission d’enquête : 

 Parcelle située en discontinuité d’une urbanisation qui s’insère dans un espace d’habitat diffus 
à dominante naturelle et agricole et qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 
d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 
Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de l’urbanisme). En conséquence : 
parcelle ne pouvant pas être classée en zone constructible.   

 Parcelle située en continuité d’une urbanisation diffuse et qui s’insère dans un espace qualifié 
de village au sens de la Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt du 29 août 
2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, le village considéré n’est pas identifié et localisé par le SCoT du Pays de Brest comme une 

agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un préalable à la délimitation 

d’un zonage constructible dans le PLUi (article L.121-8 et suivants du code de l’urbanisme). La ou les 

parcelles considérées ne pourraient être classées en zone constructible.  

Pour autant, les parcelles incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cour 

Administrative d’Appel de Nantes justifient d’un classement en zone urbaine. Dans ce cas, la collectivité 

envisage le reclassement du secteur concerné en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, seules les extensions des constructions 

existantes sont permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les conditions sont différentes 

selon qu’il s’agisse d’un logement ou d’une construction répondant à une autre destination ou sous 

destination. 
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2. L’Economie, Le tourisme et le commerce : 

             A- La Défense, l’activité industrielle et artisanale 

2.1.1.  Les orientations du PADD :  
L’activité économique tient à la forte présence du secteur de la Défense – implanté sur Crozon 

– (île longue : base des sous-marins nucléaires, Pyrotechnie de Guenvenez),  sur Lanvéoc et 

Roscanvel  –L’Ecole Navale et  La Base Aéro-Navale  – représentant plus de 50% des emplois 

sur les 9600 emplois recensés en 2015 et, d’un secteur industriel (qui représente quelque 1035 

emplois, soit 10,60% de l’emploi total),  concentré sur la commune de Pont de Buis Lès Quilès. 

Ainsi, à partie d’une emprise foncière de 1163 hectares dont 815 ha dédiés à la Défense 

Nationale et sujette à des règles spécifiques à la Défense Nationale, le projet de la CCPCAM 

prévoit de développer une offre foncière (hors secteur Défense) qui prend la forme d’un 

besoin de court terme de 17 ha et de moyen terme de 7 ha, 

2.1.2.  Les Espaces économiques : 
1.2.1 - L’activité artisanale et industrielle : 

Le projet de PLUi prévoit en matière d’espaces économiques l’ouverture à l’urbanisation de la manière 

suivante : 

1°- En secteur 1AUe –à court terme l’aménagement de 17 ha appelé à se réaliser, d’une part sur 

Crozon : par une extension de la ZA de Kerdanvez 4,2 ha et, d’autre part sur la commune de  Pont de 

Buis-Lès-Quilès : par l’extension de la  Zone d’Activité de Livbag-Nobelsport de 9 ha, celle de 

l’Endiverie de 2 ha 7  et puis celle  de Logodec Est de 1,2 ha. 

2° - En Secteur 2 AUe – à moyen long terme de 7 ha, dont l’urbanisation reste sujette à la maîtrise de 

l’assainissement collectif.  Les zones 2 AUe sont, quant à elles, localisées ainsi :   

Sur Camaret-sur-mer : ZA de Keraudren surface de  0,9 ha,  sur Crozon : ZA de Penandreff surface de 

1,7 ha, sur Rosnoen : ZA du Faou  sur 1,6 ha,  et sur Telgruc-sur-mer : ZA de Pencran de 2,7 ha. 

1.2.2 - Le transfert de l’abattoir municipal du Faou : 

Secteur 1 AUea.  

Surface de la zone 3,18 ha pour recevoir un abattoir polyvalent de 3000 T/an à 5000T/an 

2.1.3. Les observations du Public : 
Aucune. 

2.1.4. Les observations des Personnes Publiques associées : 

2.1.4.1 Préfecture : 

Le foncier dédié aux activités économiques est équivalent à la période 2008/2018.  

2.1.4.2 La C.D.P.E.N.A.F. (1er juillet 2019)  

Avis favorable à la délimitation des 12 STECAL NE : activités économiques. 

2.1.5. Les appréciations de la Commission d’enquête : 

Les appréciations de la Commission d’enquête 

Le parti d’aménagement retenu s’inscrit dans l’orientation plus générale de soutenir et développer 
les pôles urbains par l’activité économique. 
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a- L’activité artisanale, industrielle et agro-alimentaire : 

Le besoin de court terme : 

En matière d’activités artisanales et industrielles le projet prévoit l’ouverture à court terme de 17 
ha dont 4,2 ha sur Crozon et 12,8  ha sur  Pont-de-Buis-Lès-Quimerch, qui concentre une forte 
activité industrielle. Il s’agit de se donner des moyens fonciers afin d’assurer le développement des 
activités sur la zone de Kerdanvez implantée sur Crozon et,  de permettre les évolutions nécessaires 
des activités industrielles sur Pont-de-Buis-Lès-Quimerch en fonction de leurs besoins de 
production, de leurs marchés et pour répondre à de nouvelles installations alimentant l’écosystème 
industriel. Plus généralement il s’agit de contribuer à soutenir l’activité économique concurrentielle; 
c’est-à-dire la part de la sphère de l’économie de marché. 
A contrario du secteur de la Défense, qui occupe une très large place et qui dépend directement des 
décisions du pouvoir central tout en engendrant  localement un secteur de la sous-traitance.   

Le besoin de moyen terme : 

Pour le moyen terme  la stratégie retenue vise à mailler le territoire en ouvrant des perspectives sur 
Camaret, Le Faou, Telgruc-sur-mer. Celle-ci repose, en revanche, sur la mise en œuvre d’une 
politique en matière de traitement des eaux usées afin de sortir des blocages actuels liés aux 
insuffisances du système d’assainissement. Ces nouvelles ouvertures à l’urbanisation devant 
également être justifiée au moment où la question se pose au « regard des capacités d’urbanisation 
encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et de la faisabilité opérationnelle d’un projet dans 
ces zones ».  

b- Le transfert de l’abattoir municipal du Faou : 

Cet abattoir se trouve présentement au sein d’un secteur d’habitat pavillonnaire et en bordure d’un 
milieu naturel sensible écologiquement qu’il convient de préserver. Les instances locales ont fait le 
choix de transférer cet outil économique en dehors du centre-ville et de lui donner un autre  avenir. 
La localisation prévue: à proximité de la voie express RN165, à 500 mètres de la station d’épuration, 
extérieure aux zones habitées permet de répondre aux exigences d’un établissement de ce type 
(ICPE) en raison  des nuisances qu’il génère : bruits, mouvement de véhicules, de remorques, des 
horaires matinaux d’activité…   
 

 

             B. La Pêche et les cultures marines : 

2.2.1 Les orientations du PADD :  
2.2.1.1 La pêche : deux ports de pêche : Camaret et Morgat, Camaret avec ses 422 tonnes 

débarquées par an et la référence à une attention à apporter l’accessibilité  au port.   

2.2.1.2 La conchyliculture : représente 382 ha et 13 installations sur le territoire de la CCPCAM et 

connait une hausse du nombre d’exploitations ces dernières années. Ce secteur est aujourd’hui 

dépendant de la qualité des milieux marins avec une tendance à se dégrader depuis quelques années ; 

le PLUi « devra alors permettre la protection de ces espaces et le maintien de ces activités ». 

2.2.2 Les observations du public : 
Aucune 

2.2.3 Les observations des Personnes Publiques associées : 
2.3.1 Le Comité Régional de Conchyliculture : 
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Emet un avis favorable sous réserve que les eaux usées de toute urbanisation nouvelle soit 

correctement traitées en rappelant que la priorité doit être la mise aux normes des stations 

d’épuration, de résoudre les surcharges hydrauliques et d’éliminer les eaux parasites dans les réseaux. 

Il réclame que les eaux pluviales des extensions d’espaces urbanisés subissent un traitement adéquat 

avant rejet dans le milieu naturel.    

Réponse apportée par la Communauté de Communes : 
Parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité s’est engagée dans la réalisation d’un 
schéma d’assainissement des eaux usées accompagné d’un zonage à l’échelle de la CCPCAM. De 
nombreux travaux de mises à niveau des systèmes d’assainissement sont également en cours dans 
les communes concernées. 

Par ailleurs, le règlement écrit du PLUi-H assure un traitement des eaux pluviales satisfaisant au sein 
de l’ensemble des zones. 

 

2.2.4  Les appréciations de la Commission d’enquête : 

Les appréciations de la Commission d’enquête : 
Les questions du traitement des eaux usées et des eaux pluviales seront abordées plus loin 
spécifiquement. 

 

             C- Le Tourisme et le Commerce : 

2.3.1 Les orientations du PADD  
La Communauté de communes entend conforter son offre touristique en s’appuyant sur la qualité de 

son patrimoine : paysagère, historique, culturelle … en tant que composante principale de l’attractivité 

du territoire, de son dynamisme et de l’image qu’il véhicule. L’économie du territoire de la CCPAM 

étant très fortement marquée par l’économie dite « présentielle » celle des personnes y habitant mais 

surtout la population touristique qui multiplie la population de 20 000 habitants par 3 ou 4 à certaines 

périodes de l’année. Les activités de commerce, d’artisanat et de services  s’exerçant dans le cadre 

d’une  centralité organisée.  

2.3.2 Le Tourisme : 
Le rapport rappelle et souligne l’importance économique du tourisme, attiré par la richesse d’un 

patrimoine remarquable, par des points de vue exceptionnels, par les activités nautiques…  

Outre une part très importante de résidences secondaires sur le territoire de la Communauté de 

communes, d’une offre hôtelière significative, il existe également un parc important de campings sur 
la presqu’ile de Crozon : 19 campings, le long du littoral, situés à Camaret-sur-mer, Roscanvel, 
Crozon, Lanvéoc, Telgruc-sur-mer, Landévennec, Le Faou. 

2.3.2.1 Le secteur 2AUL : 

Le projet de PLUi prévoit un secteur 2AUL qui ne vise qu’une seule opération. Elle concerne un 
vaste secteur situé au nord du bourg de Lanvéoc et destiné à une extension du camping 
municipal. Le but de cette inscription en 2AUL étant, selon le rapport, de présentation à 
préserver le secteur de toute urbanisation qui viendrait contraindre l’aménagement futur de 
la zone. 
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Le projet de PLUi évoque par ailleurs, sous cette rubrique, une activité de Golf sur la commune 
de Crozon qui en définitive a pris la forme d’un secteur NG. Par souci de cohérence elle sera 
traitée ici.  

2.3.3. Les Observations : 
128 – Cr – Lieu-dit Kernaou -  zone NL - Projet de rénovation de 14 bâtisses existantes pour l’accueil 
touristique (installation d’éco lodges, de sanitaires et de locaux d’animation). Exprime le souhait de 
conserver le caractère des lieux et de développer un accueil touristique écologique. Cette question a 
donné lieu à une réponse de la Communauté de Communes qui figure dans le mémoire en réponse de 
la collectivité. Pour la commission d’enquête Le classement en zonage NL  est approprié pour réaliser 
les projets envisagés. 

151 - Cr Le classement du site du Festival du Bout du Monde en NL au lieu de N ; La Suppression de la 

zone NG dédiée à la création d'un golf au regard du caractère naturel actuel des 60 ha qui seraient 

artificialisés. 

Réponse apportée par la Communauté de Communes : 
Concernant le secteur qui accueille le festival du Bout du Monde, le classement pourra être 
réétudié afin de vérifier s’il existe un zonage plus adapté. 

Concernant le projet de golf, le projet n’étant pas suffisamment abouti, la CCPCAM envisage la 
suppression du STECAL NG. 

 

2.3.4. Les avis des Personnes publiques associées : 
2.3.4.1 Le CDPENAF :  

A émis un avis défavorable du STECAL NG, compte-tenu de l’absence de projet suffisamment 
formalisé sur le secteur et du risque de rétentions de terres agricoles. 

Réponse apportée par la Communauté de Communes : 
STECAL NG  
Le projet n’étant pas suffisamment abouti, la CCPCAM envisage la suppression du STECAL NG. Il 
pourra être reclassé en zone N au sein du projet de PLUi pour approbation.  

 
 

2.3.5. Les appréciations de la Commission d’enquête 

Les appréciations de la Commission d’enquête : 
Pour ce qui est du secteur NG – dédié à la réalisation d’un Golf – il apparaît approprié de 
reclasser ce secteur en zone N en raison des caractéristiques naturelles du site. (Cf. La 
réponse de la communauté de communes).  
La même question peut être posée  pour le secteur 2 AUL sur Lanvéoc, pourquoi pas un 
classement en N, dans la mesure où il s’agirait d’une extension du camping municipal qui 
est classé en NL.  

 

2.3.6  Le Commerce : 
L’approche de la répartition de l’activité commerciale sur le territoire de la communauté de communes 

s’effectue à travers une hiérarchisation fonctionnelle que les différents centres urbains sont appelés à 
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remplir : le  Pôle structurant : Crozon – Morgat, les Pôles relais : Le Faou et Pont-de-Buis-Lès-

Quimerc’h et les Pôles de proximité : les 7 autres communes. 

Plus précisément les fonctions de polarité recouvrent:  

1° - A Crozon la fonction de polarité urbaine avec son hyper centre et la zone périphérique de 

Penandreff ; 

2° - Au Faou, une activité commerciale urbaine en son centre et d’autres activités sur la zone de Kiella :  

3° - A Pont de Buis, en son centre une activité commerciale urbaine et rue de Quimper une polarité 

commerciale périphérique. 

Quant aux  villages de : Le Fret, Tal-ar-Groas et Quimerc’h ils accueillent des commerces et participent 

à la vitalité du territoire. 

L’organisation du territoire en termes d’urbanisme commercial recourt à trois leviers différents à 

travers : 

1° une définition et  une règlementation de commerces de centre-ville ; 

2° une détermination minimale de vente dans les zones commerciales (+ de 300m2) et la fixation de 

surfaces à ne pas excéder, par type d’activité commerciale, dans les 3 zones commerciales identifiées : 

Kiella au Faou, La rue de Quimper à Pont-de-Buis et Penandreff à Crozon ;  

3°- les surfaces nouvelles ouvertes à l’urbanisation à travers les zones Auec. 

2.3.6.1 Les commerces de centre-ville : 
Pour les centres villes le règlement d’urbanisme prescrit des règles relatives à la destination 

des constructions, entre les activités autorisées de facto et celles pour lesquelles des 

conditions sont à remplir ainsi qu’un périmètre de centralité.  

2.3.6.2 Les espaces commerciaux : 
2.3.6.2.1 Les surfaces maximales de vente 

LE FAOU, Zone Kiella  
Pt-de-Buis  Rue de Quimper 

Nature de l’activité Crozon – zone de Penandreff 

2 700 m2 Grandes surfaces alimentaires 4 500 m2 

3 000 m2 Magasins de bricolage et de jardinage 5 000 m2 

1 500 m2 Magasins de meuble 2 500 m2 

1 000 m2 Les autres types de commerce    2 000 m2 

 

2.3.6.2.2 Les secteurs 1 AUEc 

Extension de la zone d’activité de Kiella – le Faou de 4 ha afin dans le cadre de sa fonction de 

polarité commerciale périphérique. 

2.3.6.2.3 Les secteurs 2 AUe  

Les deux zones commerciales appelées à s’étendre –sont classées  en 2 AUe – et sont : sur le 

Faou – la zone d’activités de Kiella (zone d’activités mixtes) et à Crozon la zone commerciale 

de Pandreff. Il n’a pas été défini de secteurs 2 AUEc. 
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3.5 Les observations du public : 
Ob : 04 Faou – Le projet de construction d’un garage automobile à Pont de Buis (atelier de carrosserie 

et de mécanique avec magasin de vente de pièces détachées sur la parcelle BM 170 Cf. le plan joint à 

l’ob.), afin de déplacer leur garage installé de l’autre côté de la route, trop vieux  a été refusé alors que 

dans le PLU communal actuel il est en 1AUE selon le déposant.  Dans le PLUI cette parcelle est classée 

en 1AUH.   Cette question a donné lieu à un point de vue circonstancié de la commission d’enquête et 

d’une réponse de la Communauté de Communes qui se trouvent dans le mémoire en réponse de la 

collectivité. 

128 – Cr – Lieu-dit Kernaou -  zone NL - Projet de rénovation de 14 bâtisses existantes pour accueil 
touristique (installation d’éco lodges, de sanitaires et de locaux d’animation). Exprime le souhait de 
conserver le caractère des lieux et de développer un accueil touristique écologique. Cette question a 
donné lieu à une réponse de la Communauté de Communes qui figure dans le mémoire en réponse de 
la collectivité. 

Ces deux observations sont là pour appeler le questionnement sur la notion de centralité et 
pour rappeler l’importance du parc de campings sur la presqu’ile de Crozon : 19 campings le 
long du littoral situés à Camaret-sur-mer, Roscanvel, Crozon, Lanvéoc, Telgruc-sur-mer, 
Landévennec, Le Faou. 

2.3.7. Les Observations des PPA : 
2.3.7.1 Pays de Brest-pôle métropolitain : 

Demande pour une meilleure intégration au SCOT de : 

-réétudier les limites des périmètres de centralité et limiter à 300m2 maximum de surface de vente 

l’implantation de commerces dans les secteurs autres que les centralités et polarités identifiées par le 

SCOT, de préciser dans le règlement que les plafonds de surface de vente s’applique à la centralité de 

Morgat, que la notion de surfaces de référence pour l’extension des commerces diffus est celle à la 

date d’approbation du SCOT. 

2.3.8.  Les réponses apportées par la Communauté de Communes : 
La surface de vente des commerces qui s’implanteront dans les secteurs autres que les centralités 
et les polarités commerciales identifiées par le SCoT sera limitée à 300 m².  
Afin de répondre aux préconisations du SCoT du Pays de Brest, les périmètres de centralités sont « 
globalement caractérisées par un bâti dense et une diversité des fonctions urbaines » 
Au regard des enjeux de développement économique et d’aménagement du bourg de Telgruc, la 
CCPCAM souhaite maintenir le périmètre de centralité sur ce secteur tel qu’il a été arrêté. 
La CCPCAM envisage, également de maintenir le périmètre de centralité à Tal-Ar-Groas. En effet, ce 
secteur constitue une centralité secondaire dont l’enjeu de proximité est important au regard de 
l’étendue de la commune de Crozon.   

 

2.3.9. Les appréciations de la Commission d’enquête 
 

Les appréciations de la commission d’enquête : 
L’approche en matière d’activité commerciale est appréhendée, ainsi que cela a été indiqué 
ci-dessus à partir d’outils opérationnels qui permettent de conduire une politique publique 
avec une double préoccupation, celle de préserver les fonctions de centralité déjà exercées 
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par les centres urbains et celle de définir une hiérarchisation des types d’activité dans une 
optique de maillage du territoire. 
Il s’agit d’un cadre de référence à partir duquel des politiques sectorielles peuvent être 
menées. Cette démarche est en cohérence avec celle rencontrée dans la mise en œuvre de 
l’action économique et fait écho à celle que l’on retrouvera un peu plus loin en matière 
d’habitat et de services à la population.  
Par contre le règlement écrit de la zone UE – destination des constructions, usages – sous 
la rubrique activité de service et accueil de clientèle parait, pour la Commission 
d’enquête, incompatible avec la définition du terme artisanat dans le lexique intégré au 
PLUi. 

 

3. Les risques 

3.1 Etat initial de l’environnement 
Dans l’analyse de l’état initial de l’environnement il est dit : Le dossier départemental sur les 

risques majeurs a été approuvé par arrêté préfectoral du 14 décembre 2018. La Communauté de 

la presqu’île de Crozon Aulne Maritime est exposé aux risques : -d’inondation par submersion 

marine (PPR sur Camaret-sur-Mer) – d’inondation par débordement de rivière (PPR sur le Faou et 

sur Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h), de mouvements de terrains, de cavités souterraines, sismique 

(zone à sismicité faible), industriel (PPR sur Crozon et sur Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h), nucléaire 

(Le risque nucléaire fait référence aux installations de la Défense de Brest et de l’île longue à 

Crozon ; ce risque est pris en compte par un plan particulier d’intervention prévu autour de ces 

installations). Quant au   PADD il a dans ses objectifs de prendre en compte les risques et les 

nuisances identifiées sur le territoire dans le projet d’aménagement. 

3.2. Observations : aucune. 

3.3. Avis des Personnes Publiques Associées : 
Préfecture : 

Le projet de PLUi intègre bien les risques majeurs du territoire ; tous les plans de prévention des risques 

(PPR) approuvés par arrêté préfectoral sont bien annexés au projet de PLUi en tant que servitude 

d’utilité publique et, aucun développement urbain contraire aux dispositions des PPR n’est envisagé. 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale : 

- Mentionne : L’état initial de l’environnement dresse un portrait complet des risques auxquels 
le territoire est exposé tout en réclamant qu’il soit complété par la mention de ce risque et le 
classement des communes selon leur potentiel radon ; 

- Note que le PADD prévoit que les projets et usages s’adaptent à l’évolution du trait de côte 
afin d’éviter l’exposition aux risques littoraux ; que les risques inondation sont recensés et 
qu’aucune zone à urbaniser n’a été placée dans les secteurs à risques d’inondations. 

- Relève au regard du périmètre du PPI (risque nucléaire) qu’aucune zone 1AU n’est concernée, 
en revanche des zones 2AU y sont situées sans que l’évaluation n’identifie ces sites et les 
dispositions qui en résultent.   

3.4. Appréciation de la Commission d’enquête : 
Les Risques majeurs sont bien identifiés sur le territoire de la CCPCAM et font l’objet de mesures 

préventives spécifiques détaillées dans le projet de PLUi : 
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM), conformément à l'article R. 125-11 du code 
de l'environnement, consigne toutes les informations essentielles sur les risques naturels et 
technologiques majeurs au niveau de son département, ainsi que sur les mesures de prévention et de 
sauvegarde prévues pour limiter leurs effets. Le DDRM du département du Finistère a été approuvé 
par arrêté préfectoral du 14 décembre 2018.  
Les risques industriels, « Sévéso », militaires et nucléaires sont bien évalués et pris en compte dans les 
projets d’urbanisation de la Communauté de Communes de Crozon et de l’Aulne Maritime.  
La synthèse des communes soumises à risques majeurs identifiés est actualisée annuellement. Dans 
l'actualisation de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2018, la CCPCAM y figure comme étant exposée 
aux risques :  
D’inondation sur les communes du Faou et de Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h font l'objet de Plans de 
Prévention des Risques d'inondation (PPRI) approuvés et annexés au dossier de PLUi.  
De submersions marines avec la mise à disposition des mairies d’une cartographie  délimitant les zones 
basses inondables permet aux communes de mieux maîtriser les contraintes d’urbanisme. A ce titre, 
notons que la commune de Camaret-sur-Mer est soumise à un plan de prévention des risques littoraux 
(PPRL) depuis Janvier 2017.  
De mouvements de terrain sur les communes de Crozon et de Camaret-sur-Mer, en raison de la 

présence de cavités souterraines, sont bien localisées sur les cartographies du PLUi.  

Industriel « SEVESO » NOBELSPORT de Pont de Buis les Quimerc’h : 

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour des installations de l'établissement 

Nobel Sport a été approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2010.  

Le Plan de Prévention Industriels (PPI) a été approuvé par arrêté préfectoral du 3 avril 2012. Les 

scénarios associés sont les suivants :  

• Explosion de poudre noire (périmètre= 350 m au nord-ouest et à l'ouest du site)  
• Explosion type VCE du ciel gazeux à partir de la citerne de solvants périmètre = 80m au sud-

est du site).  
• Fuite sur une canalisation de gaz avec UVCE / jet enflammé (périmètre = 60 m au sud-est du 

site). 
Industriel militaire, non nucléaire, de la PYROTECHNIE DE GUENVENEZ à Crozon : 
Le PPRT autour des installations de la pyrotechnie de Guenvenez a été prescrit par arrêté du ministre 

de la défense du 21 décembre 2011. Le PPRT est actuellement en cours d'élaboration par les services 

de l'Etat, en lien avec l'inspection des installations classées de la défense.  

Le PPI de la pyrotechnie de Guenvenez à Crozon est en cours d'élaboration (2012) au sein du service 

interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC) de la préfecture du Finistère. Les scénarios 

identifiés sont les suivants :  

• Combustion en tas de poudre ;  
• Combustion nominale et l'éclatement pneumatique.  

Les risques de pollutions sur lesquels la CCPCAM porte une attention particulière dans le projet de 

PLUi : 

Le traitement des déchets produits sur le territoire de la CCPCAM. La collecte et le traitement des 
déchets sont assurés par le service Déchets de la Communauté de Communes assure qui gère trois 
déchetteries, l'usine de compostage et l'installation de stockage des déchets inertes.  
Notons que depuis 2014 la masse d'ordures ménagères collectées par habitant sur le territoire de la 
CCPCAM est en baisse. En 2017, la masse d'ordures ménagères collectées a été de 4 496 Tonnes, soit 
152 kg/habitant. Par rapport à 2012, cela représente une diminution significative de 62 kg/habitant (-
29%).  
La protection de l’environnement dans la gestion des eaux usées et pluviales : 
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L’objectif de maitriser la gestion des eaux usées dans le cadre du projet de PLUi à conditionné 
l’évolution de l’urbanisme de la CCPCAM. Dans l’attente de l’augmentation des capacités de traitement 
des stations collectives des communes, les zonages 2AUH ont été privilégiés. Le classement en zonage 
1AUH ne deviendra possible qu’après la mise en place des moyens collectifs d’assainissement adaptés 
et satisfaisant.  
Il convient également d’apporter une réponse aux rejets d'eaux pluviales et, notamment à leur 
traitement avant le rejet dans les milieux récepteurs ou naturels. L’option de l’infiltration des eaux 
pluviales à la parcelle est une solution nécessaire lorsque les communes ne disposent pas de réseaux 
d’eaux pluviales.  
La nécessité d’apporter des réponses aux divers constats évoqués dans le projet de PLUi est bien prise 
en compte dans le mémoire en réponse de la CCPCAM en page 14 : 

« ….8 communes sur les 10 composant la CCPCAM ont classé leurs zones d’extension de l’urbanisation 

en 2AU dans l’attente de solutionner les différents dysfonctionnements soulevés concernant les réseaux 

et/ou la capacité des infrastructures à assainir correctement les eaux usées du territoire (une synthèse 

de la situation de chaque commune figure au sein du rapport de présentation, tome 1). Aussi, dans 

l’attente, l’accueil de nouveaux habitants sera minime et concernera uniquement les parcelles 

disponibles en renouvellement urbain et non classées en zone 2AU.  

 

Par ailleurs, parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité souhaite indiquer qu’un schéma 

d’assainissement des eaux usées accompagné d’un zonage est en cours de réalisation à l’échelle de la 

CCPCAM et que de nombreux travaux de mises à niveau sont en cours dans les communes 

concernées… ». 

La sécurité de la ressource et de l’approvisionnement en eau potable :  
Les communes littorales sont confrontées à l’approvisionnement en eau potable en période estivale 
avec l’arrivé des touristes et c’est un sujet de préoccupation. L'évaluation des besoins doit porter 
sur les impacts des prélèvements qui se font sur les eaux superficielles ou souterraines. 
L’augmentation des besoins en période estivale et de sécheresse entraine une perturbation de 
l'hydrologie des cours d'eau (quantité et qualité)  et, par conséquent, sur leur état écologique. Ces 
enjeux ne sont pas identifiés dans l'évaluation environnementale du PLUi-H, l'analyse étant 
centrée principalement la satisfaction des besoins.  
La réponse de la CCPCAM dans son mémoire est trop vague, une estimation des possibilités réelles 

d'export d'eau potable de la part des collectivités voisines doit être faite en prenant en compte leurs 

perspectives de développement 

4. La protection de l’environnement 
4.1. Les objectifs du PADD : préserver les espaces naturels caractéristiques du territoire, 

maintenir ou restaurer les continuités écologiques, limiter la consommation d’espaces naturels et 

agricoles ; Les  OAP Trame verte et bleue, Paysage et Patrimoine sont appelées à traduire les 

orientations des objectifs du PADD.    

4.2. Observations du public : 
0-76 C – Fait remarquer: Une partie du bois du Kador en Crozon – inscrit à l’inventaire des sites naturels 

( arrêté ministériel du 4/02/1985) est classée en zone constructible UHS, or « il est de jurisprudence 

constante que les parties naturelles des sites sont présumées des espaces naturels remarquables. Par 

conséquent, il conviendrait de redélimiter la zone constructible dans le bois de Kader et de l’inclure en 

espace naturel remarquable Ns ». 
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0-80 C - Reproche au projet de PLUi – l’OAP – trame verte et bleue – d’avoir des cartes à une échelle 

inadaptée pour être exploitable par le public. Demande que ce soit plus précis (au niveau de la parcelle) 

en vue de préserver les réservoirs de biodiversité majeure ou ordinaire et, par l’identification des 

secteurs non fonctionnels sur le plan écologique. 

0-84 C - Estime que les cartes annexées à l’AOP – trame verte et bleue sont illisibles et inexploitables 
par le public (échelle inappropriée).  

02 – 25 C - Intervenant au titre des Associations : « Sté pour l’étude et la protection de la Nature en 
Bretagne/Bretagne vivante » et pour la « Société pour la protection des paysages et de l’esthétique de 
la France/ Sites et Monument ». 

- Estime que : le projet de PLUi est un pavé indigeste pour les citoyens et indigent sur le fond et la 
forme et qu’il est, selon ses dires, si peu abouti que les avis des PPA et  l’Ae sont là pour le 
souligner; les documents graphiques sont illisibles (ou erronés le DPM au droit du site classé du 
cap de la chèvre ne bénéficie pas d’un classement… )  le règlement écrit incomplet…le rapport de 
présentation n’énonçe pas les espèces animales et végétales protégées ;  

 

4.3. Les avis des Personnes Publiques Associées : 
4.3.1. La Préfecture : 

La préfecture estime que le projet de PLUi met en évidence des enjeux urbains (respect de l’identité 

et des caractéristiques propres à chaque centre ancien, mais aussi la banalisation de l’architecture des 

constructions récentes, l’intégration paysagère des zones d’activités, etc..) mais également ruraux 

(maintien ou remise en état du bocage, reconquête par la lande de zones protégées, intégration 

paysagère des équipements agricoles existants et à venir…). Le projet utilise les différents outils 

règlementaires qui lui permettent de préserver les espaces naturels et les paysages ruraux du 

territoire : classement au titre des espaces naturels remarquables du littoral (zonage NS), classement 

des espaces boisés (EBC) les plus significatifs, identification d’un linéaire important de haies et de talus 

afin de permettre de préserver la trame verte et bleue du territoire. 

4.3.2. La Mission Régionale d’Autorité environnementale : 

Estime que la démarche d’évaluation environnementale « qui a reposé sur un état initial consistant 

n’est pas aboutie » faute d’une analyse proportionnée sur l’ensemble des enjeux, notamment au 

regard du projet en matière d’ouverture à l’urbanisation. 

4.3.3. La Commission Départementale de la Nature des Paysages et des sites : 

La superficie des EBC augmente globalement de 2 668 ha à 2 671 ha. Elle demande 1°-de revoir les 

superpositions entre le classement en EBC avec les zones humides, les superpositions entre le 

classement en EBC avec le Plan Simple de Gestion, sur Crozon, secteur de Morgat, ajout d'EBC aux 

pointes de Rulianec et des Grottes, et 2°- laisse à la collectivité le libre choix de l'outil juridique le plus 

adapté pour le maintien des boisements. La demande est élargie à l'ensemble des éperons boisés de 

la baie de Douarnenez avec un objectif de résultat par rapport au maintien de la végétation haute sur 

ces secteurs. 

4.3.4. Le Département : 

Les  zones humides : Les communes de la Communauté de communes Presqu'ile de Crozon-Aulne 

Maritime sont intégrées dans le périmètre des SAGE de l’Aulne et de la Baie de Douarnenez. Le 

règlement écrit consacré aux zones humides ne reprend pas les recommandations de la cellule 
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d’animation des milieux Aquatiques (CAMA) et les dérogations aux interdictions de travaux lui 

paraissent trop larges. 

Eau potable. Le Schéma départemental d'alimentation en eau potable (SOAEPJ, adopté par le Conseil 

départemental en 2014, identifie les actions permettant de sécuriser quantitativement et 

qualitativement l’accès à l’eau potable de tout le territoire du Département.  

4.3.5. Le Pays de Brest-pôle métropolitain : 

Demande de compléter : l'OAP Paysage sur les notions de fenêtres visuelles et belvédères ; l'OAP 

Trame verte et bleue en identifiant les secteurs non fonctionnels d'un point de vue écologique; de 

corriger ou justifier plus précisément les différences entre le tracé des espaces proches du rivage du 

PLU et celui, indicatif, du SCOT. 

Les Réponses de la Communauté de Communes : 

S’agissant de réponses à caractère général elles ne seront pas reprises ici afin de ne pas alourdir le 
propos sur, notamment, des aspects méthodologiques qui ne peuvent qu’altérer la vision et 
l’approche générale du projet dans sa dimension « protection de l’environnement » et c’est d’elle 
qu’il importe. 

 

4.4  Les appréciations de la Commission d’enquête 
 

Les appréciations de la commission d’enquête : 

La CCPCAM entend maintenir un cadre de vie exceptionnel. Il s’agit d’une préoccupation déjà bien ancrée, 
comme en témoigne la présence du Parc naturel régional régional d’Armorique, deuxième parc créé en 
France en 1969 et premier de Bretagne, dont font partie la presqu’île de Crozon, la vallée de l’Aulne et la 
Rade de Brest, concernées par le par le projet de PLUi-H qui s’est appuyé sur sa charte de gestion pour 
rédiger l’OAP thématique relative aux paysages. 

Le territoire de la CCPCAM est concerné par six sites Natura 2000 (4 zones spéciales de conservation et deux 
zones de protection spéciale). Les habitats et espèces à protéger sont listés dans le rapport de présentation 
du PLUi-H et l’emprise de ces sites fait l’objet d’une présentation graphique. 

La capacité d’accueil du territoire a été analysée pour examiner les possibilités d’ouverture à l’urbanisation ; 
le sujet des équipements collectifs d’assainissement a notamment constitué un obstacle. 

Globalement, le projet intègre bien la dualité entre préservation des espaces et développement. Dans les 
secteurs sensibles, les capacités de constructions sont désormais très limitées, cependant, la pertinence du 
développement de l’urbanisation dans le bois du Kador qui fait l’objet d’un règlement spécifique interpelle 
la commission d’enquête. 

L’utilisation des outils réglementaires disponibles pour préserver l’environnement doit être accrue, 
notamment pour préserver les zones humides. 
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5. Assainissement Eaux usées et Eaux pluviales 

A- Les Eaux usées  

5.1. Rapport de présentation :  
La Communauté de Communes n’exerce pas la compétence  d’assainissement des eaux usées, celle-ci 

devrait lui revenir prochainement selon la Loi NOTRe. Il n’existe pas de schéma directeur, les 

communes disposent d’un plan de zonage à l’exception de Telgruc-sur-mer. Les informations 

identifiées procèdent d’un recueil de données à partir du portail d’information du Ministère de la 

transition écologique et solidaire. Le rapport relate les mises en demeure dressées par le Préfet du 

Finistère de mises en conformité : 

La STEU de Camaret 7 000 E/h arrêté de mise en demeure du 22/06/2018 qui impose une 
limitation des nouveaux raccordements, dans l’attente. 

La STEU de Crozon 17 700 E/h arrêté de mise en demeure du 05/06/2018, qui impose 
une limitation des nouveaux raccordements, dans 
l’attente. 

La STEU de Lanvéoc  1 500 E/h arrêté de mise en demeure du 23/01/2015 qui impose une 
limitation des nouveaux raccordements, dans l’attente. 

La STEU de Telgruc-
sur-mer  

1 800 E/h arrêté de mise en demeure du 22/01/2015 qui impose une 
limitation des nouveaux raccordements, dans l’attente. 

La STEU d’Argol 340 E/h sous dimensionnée, sa capacité devra être augmentée 
pour absorber les futures extensions d’urbanisation.  

La STEU de Rosnoën 200 E/h sa capacité devra être augmentée pour absorber les 
futures extensions d’urbanisation.  

La STEU du Faou 5300 E/h équipement sous-dimensionné ne permettant d’envisager 
le raccordement de nouvelles extensions.  

La STEU de Pont-de-
Buis-Lès-Quimerc’h 

4 200 E/h équipement non conforme en performance. 

Cne de Landévennec   arrêté de mise en demeure du 14/03/2018 de mettre aux 
normes les assainissements individuels et de créer un 
système d’assainissement collectif. 

 

5.2 Les observations du public : 

02 – 12 Cr -Remise par Le Maire de Roscanvel de l’arrêté préfectoral du 30/09/2019 portant abrogation 

de l’arrêté préfectoral n° 2017313 -006 du 9/11/2017 mettant en demeure la commune de Roscanvel 

d’engager les études et travaux nécessaires à la régularisation technique et administrative de son 

système d’assainissement. 

116 – Cr – Ass. ADELISO – Fait référence aux mises en demeure délivrées par le Préfet et son 

incohérence avec l’accueil de nouveaux habitants compte tenu d’un assainissement non conforme.  

146 –Cr -  Attire l’attention sur la nécessité de créer un réseau d’assainissement : Rostellec –Crozon. 

02 -07- Cr - Lieu-dit Rostollec – Demandent le raccordement au réseau « eaux usées ». 

5.3 Les avis des Personnes Publiques Associées : 

5.3.1 Préfecture : 

Les zonages d'assainissement des eaux usées communaux établis en application de l'article L2224-10 



Commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif de Rennes – Décision n° 19000159/35. 

26 

du code général des collectivités territoriales ; parfois anciens et souvent obsolètes, sont annexés 

lorsqu'ils existent au PLUi conformément à l'article R151-5.3 du code de l'urbanisme. Au-delà de 

cette obligation réglementaire, le rapport de présentation fait surtout état des dysfonctionnements 

d'une majorité des équipements communaux d'assainissement collectif. Dans certains cas (Camaret-

sur-Mer, Crozon, Roscanvel, Lanvéoc, Telgruc-sur-Mer), le préfet du Finistère a été amené à mettre 

en demeure les communes d'y limiter les raccordements. Dans d'autres (Argol, Rosnoën), les stations 

d'épuration arrivent à saturation et les deux communes étudient actuellement leur mise à niveau 

(extension, remplacement). 

Pour ces raisons, la CCPCAM a pris le parti de classer toutes les zones d'extension d'urbanisation en 

2AU, de telle sorte que leur ouverture à l'urbanisation ne pourra être envisagée que lorsque les 

limitations de raccordement auront été levées.  

Les dispositions du règlement relatives à la gestion des eaux pluviales visent à ce que cette gestion 

s'effectue autant que possible à la parcelle, afin de n'aggraver ni les phénomènes de ruissellement.ni 

les débordements du réseau de collecte. Le débit rejeté au milieu récepteur est limité (3 litres par 

seconde et par hectare) et un dispositif de traitement adapté des eaux pluviales avant rejet doit être 

installé s'il est rendu nécessaire par le projet. 

Le problème de l'assainissement des eaux usées est crucial. Le préfet du Finistère a mis en demeure 

les communes de limiter les raccordements. Conséquence immédiate l’ouverture à l’urbanisation des 

zones en 2AU, ne pourra être envisagée que lorsque les limitations de raccordement auront été levées.  

Un schéma directeur des eaux-usées devrait être réalisé en 2019.  

Réponse de la Communauté de communes : 

Cette remarque n’appelle pas de commentaire de la part de la CCPCAM. 
Néanmoins la collectivité souhaite indiquer qu’un schéma d’assainissement des eaux usées 
accompagné d’un zonage est en cours de réalisation à l’échelle de la CCPCAM et que de nombreux 
travaux de mises à niveau sont en cours dans les communes concernées. 

 

5.3.2 Le Département : 

Assainissement : le point relatant l’assainissement collectif  souligne le caractère majeur de cette 

question cruciale déjà soulignée dans l’avis de la Préfecture. Pour l’assainissement individuel il est noté 

la nature des sols souvent défavorables à l'infiltration sur la Presqu'île. 

5.3.3 Le Comité Régional de Conchyliculture : 

Attire l’attention sur les problèmes de dysfonctionnement des stations d'épuration : surcharges 

hydrauliques, sous-dimensionnement, mauvais branchements… qui réclament crucialement des mises 

aux normes ceci doit être une priorité avant de poursuivre le développement de l'urbanisation.  

5.3.4 La Mission Régionale d’Autorité Environnementale : 

Le dossier montre en particulier des insuffisances relatives à la bonne prise en compte de l'enjeu de 

gestion des eaux usées. 

Au regard des informations fournies sur l'assainissement des eaux usées, l'Ae considère que l'accueil 

de nouveaux habitants sur le territoire, de quelque manière que ce soit, est susceptible d'avoir des 

incidences notables sur l'environnement. 
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-que la faible proportion de zones 1AU (41,2 ha/169 ha) induit un séquencement de l’urbanisation qui 

limite de fait l’artificialisation des sols ; 

-que le séquençage 1AU/2AU est assujetti aux contraintes capacitaires de l’assainissement des eaux 

usées dont le caractère crucial a été souligné par ailleurs. 

Réponse de la Communauté de communes : 
La question de l’assainissement et des éventuelles difficultés existantes sur le territoire ont été 
prises en compte dans l’élaboration du projet de PLUi. 

8 communes sur les 10 composant la CCPCAM ont classé leurs zones d’extension de l’urbanisation 
en 2AU dans l’attente de solutionner les différents dysfonctionnements soulevés concernant les 
réseaux et/ou la capacité des infrastructures à assainir correctement les eaux usées du territoire 
(une synthèse de la situation de chaque commune figure au sein du rapport de présentation, tome 
1). Aussi, dans l’attente, l’accueil de nouveaux habitants sera minime et concernera uniquement les 
parcelles disponibles en renouvellement urbain et non classées en zone 2AU.  

Par ailleurs, parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité souhaite indiquer qu’un schéma 
d’assainissement des eaux usées accompagné d’un zonage est en cours de réalisation à l’échelle de 
la CCPCAM et que de nombreux travaux de mises à niveau sont en cours dans les communes 
concernées. 
 

 

 

5.4.  Les appréciations de la Commission d’enquête : 

L’assainissement est un sujet très largement évoqué dans les différents documents et dans les 

discussions autour du projet de PLUi. Il prend une tournure singulière en ce sens que la Préfet 

a été amené à prendre un arrêté de mise en demeure de mise en conformité de tous les 

systèmes d’assainissement collectif sur le territoire de la Communauté de communes. Cette 

mesure s’accompagne de la limitation de nouveaux raccordements. Ce qui reste quelque peu 

virtuel dans la mesure où lors des permanences il a souvent dit que désormais le terrain 

disposait d’un tabouret siphoïde. 

Mais là n’est le sujet. En réalité les systèmes d’assainissement réclament de très lourds 

investissements afin de mettre à niveau les équipements, tant sur les réseaux que sur les outils 

épuratoires. Cette situation tire son origine très probablement d’une urbanisation extensive. 

Paradoxalement, cette situation conduit aujourd’hui à mettre en œuvre une politique urbaine 

amenant à resserrer les limites d’agglomérations amenant à déclasser des terrains hier 

« constructibles » et à limiter les extensions urbaines.    

Par contre, il n’est pas exact, dans les réponses et dans les propos entendus tout au long de 

l’enquête, de soutenir que l’ouverture à l’urbanisation des 2 AUH est conditionnée par « les 

problèmes d’assainissement ». Certes, c’est une donnée, mais il importe tout autant de dire 

qu’elle est aussi conditionnée par « la justification  de cette ouverture au regard des capacités 

d’urbanisation encore inexploitées et de la faisabilité opérationnelle ». 



Commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif de Rennes – Décision n° 19000159/35. 

28 

Ceci pour dire que les zones 2AU s’inscrivent dans une logique de mise en œuvre d’une 

politique publique, traduisant des objectifs se déployant dans un cadre se déroulant sur une 

période de long terme.  

C’est cette approche que la commission retient dans son analyse.     

B- Les Eaux Pluviales  

5.6 Les observations du public :  

129 – Cr - Ancien hôtel des Grottes à Morgat - Subit des inondations, conteste les choix d’aménagement 
dans son secteur qui accentuent le problème d’inondations dans sa propriété. 

Position exprimée par la Commission d’enquête en dessous de l’Ob : 

La question soulevée met en évidence la question de l’urbanisation et de la gestion des eaux pluviales. 

Réponse de la Communauté de communes : 
Les zones urbaines (U) du PLUi-H traduisent les aménagements déjà existant sur le secteur. Ne 
sont classés en zone urbaine uniquement les secteurs déjà urbanisés.  
Aucune nouvelle zone à urbaniser (AU) n’est identifiée à proximité de l’ancien hôtel des Grottes. 

 

5.7 Les appréciations de la Commission d’enquête : 
Les sinistres en question résultent de l’absence de régulation hydraulique des eaux pluviales. 

Il conviendrait, par conséquent, d’engager l’élaboration d’un schéma de gestion des eaux 

pluviales, en l’espèce sur l’agglomération de Crozon, car il n’est pas normal que les 

constructions topographiquement situées en partie basse, aient à subir les conséquences d’un 

développement urbain ne prenant pas en compte tous les paramètres liés à sa mise en œuvre.    

6. L’urbanisation – L’habitat – Le PLH  

              A- L’urbanisation – l’habitat. 

6.1.1 Le PADD : 
 Les objectifs : attirer de nouveaux ménages permettant le développement du territoire autour d’une 

organisation se fondant sur l’attractivité des centralités et leur hiérarchisation, sur la dynamisation 

des centre-bourgs et des secteurs urbains. A Crozon-Morgat le rôle de Pôle structurant, Au Faou et 

Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h celui de pôle relais, aux bourgs le rôle de proximité et aux villages-

hameaux leurs spécificités. 

A - Accueil de nouveaux ménages et production de logements :  

1- L’évolution démographique : 

o Fondée sur une croissance de 0,45%/an jusqu’en 2040, soit près de 2 200 habitants 

supplémentaires. 

2- Le Parc de logements : 

 -Le Parc de logements : 17 635 Dont résidences secondaires : 10 679 et dont 

logements vacants : 1380. 

 -Le parc de logements locatifs : 2200 lgts dont privé : 1518 lgts et HLM : 682 lgts. 

 

3- La Production de logements: 

o Besoin de productions 170 lgts/an. 
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 Répartition territoriale : 

Commune Fonction urbaine Objectif de production Logements/an 

Crozon Pôle structurant 1184 59 

Pont-de-Buis-Lès-
Quimerc’h 

Pôle relais 565 28 

Le Faou Pôle relais 285 14 

Camaret-sur-mer Espace maritime majeur 363 18 

Argol Proximité 148 7 

Landevennec       47 3 

Lanvéoc  196 10 

Roscanvel  108 6 

Rosnoën  142 7 

Telgruc-sur-mer  362 18 

 Total 3400 170 

o En mobilisation du parc existant : 89 logements. 

o En comblement de dents creuses : 922 logements. 

B- Le Besoin foncier : 

1-Le potentiel foncier mobilisable : 

 -Potentiel foncier théorique recensé au sein des enveloppes urbaines 111 hectares.  

2-La surface en extension : 

                            - à vocation d’habitat : 123,94 ha dont 1 AUH 16,01 ha et 107,93 ha en 2AUH.  

6.1.2. Les observations des Personnes Publiques Associées :  

6.1.2.1. Préfecture : 

Le projet de PLUi  réduit très significativement les zones constructibles U et AU par rapport aux POS et 

PLU en vigueur au niveau communal. A titre de comparaison le PLUi délimite 1950 hectares de zones 

U et 1AU contre environ 2445 ha dans les documents actuels alors même qu’ils ont été réduits 

récemment.  

Les secteurs classés en 2AU ne pourront être ouverts à l’urbanisation que lorsque les besoins en 

assainissement collectifs seront résolus et les zones 1AU densifiées. 

La CCPCAM est composée de 10 communes qui sont toutes concernées par les dispositions de la Loi « 

Littoral ».  

A cet égard la Préfecture fait observer que : 

-Pont Lorbic, à l'Est de l'agglomération d'Argol est séparé de cette dernière par une coulée verte et 

humide qui constitue une rupture d'urbanisation. Les quelques habitations qui y sont implantées ne 

peuvent, à elles seules, être qualifiées de village ou d'agglomération et devront donc être zonées 

comme il convient pour de l'habitat diffus (zone A ou N) :  

-La zone U délimitée autour de la rue de la Plage (Telgruc-sur-mer), en aval du carrefour entre la rue 

de la Plage et le chemin du Cléguer, est un secteur où l'habitat s'est implanté de manière diffuse au 

gré d'opérations ponctuelles, en se greffant sur les deux anciens corps de ferme de Penquer et du 

Caon. Situé à environ 2 km du bourg et séparé par une urbanisation diffuse, il ne constitue pas de 



Commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif de Rennes – Décision n° 19000159/35. 

30 

continuité urbaine. Ce secteur, dont les caractéristiques ne lui permettent pas d'être qualifié 

d'agglomération ou de village au sens de l'article L121-8 du code de l'urbanisme, ne peut donc pas être 

légalement inclut au sein d'une zone urbaine « U »;  

-Les secteurs de Penfont et Saint-Jean Leidez  font partie d'une liste de lieu-dits pour lesquels le juge a 

considéré qu'aucun n'était « caractérisé par un nombre et une densité significatifs des constructions 

permettant de le qualifier de zone déjà urbanisée au sens du I de l'article L 146-4 du code de 

l'urbanisme». Aussi, un zonage A ou N doit être retenu pour ces secteurs non-urbanisés.  

-Kerbasguen et Kervéron/Kervarvail : ces secteurs d'habitat présentent les mêmes caractéristiques 

{densité, nombre de constructions ...) que plusieurs des secteurs annulés par le jugement du TA de 

Rennes du 27 avril 2018. Ces lieux-dits ne pouvant être qualifiés en agglomération ou en village, mais 

bien comme secteur d'habitat diffus, un zonage A ou N devra donc être retenu.  

-Quelern (Roscanvel) : ce secteur doit également· être regardé comme une zone d'habitat individuel 

très diffus (grandes parcelles) qui ne présente pas les caractéristiques d'une zone urbaine. En tant que 

zone d'habitat diffus, un zonage A ou N devra donc y être retenu.  

-Lambézen : dans son avis du 23 octobre 2017 sur le projet PLU arrêté de la commune de Camaret-sur-

mer, porté par la CCPCAM, le préfet du Finistère avait demandé que le projet soit modifié pour que 

soient interdites « les · constructions nouvelles dans les secteurs d'habitat diffus, que constituent dans 

leur ensemble les secteurs de Kerloc'h-Keramguyader et Lambezen». L'analyse ayant justifié cette 

réserve n'ayant pas évolué, le secteur d'habitat diffus de Lambézen devra être zoné en A ou en N.  

La réponse de la Communauté de communes :  
Les éléments de réponse s’appuient sur l’argumentation sur son projet arrêté et renvoient sur des 
éléments nouveaux liés à la modification du SCOT et à l’arrêt de la Cour d’Appel de Nantes du 29 
Août 2019. Afin de ne pas créer de confusion ils ne sont pas repris ici. Pour en prendre connaissance 
il convient de se reporter au mémoire en réponse annexé au rapport – partie I.  

 

6.1.2.2 La Mission Régionale d’autorité environnementale : 

Plus spécialement l’Ae estime : 

- qu’en matière de consommation de l’espace la croissance démographique est ambitieuse au 

regard des tendances observées ; 

- que la production de logements est démesurées vis-à-vis de l’accueil de population projetée 

et qu’il s’agirait d’une grande part de résidences secondaires ; 

- que la faible proportion de zones 1AU (41,2 ha/169 ha) induit un séquencement de 

l’urbanisation qui limite de fait l’artificialisation des sols ; 

- que le séquençage 1AU/2AU est assujetti aux contraintes capacitaires de l’assainissement 

des eaux usées ; 

- que le dossier ne contient pas de véritable évaluation de la perte agricole et des sols du fait 

de l’extension urbaine ; 

- qu’aucune urbanisation à court terme n’est prévue à l’intérieur des 6 sites Natura 2000, par 

contre 3 zones et plusieurs STECAL sont prévus sur l’un des sites ; 

- que l’assainissement des eaux usées ne permet pas d’envisager une absence d’incidences 

notables sur le milieu récepteur. 

La réponse de la Communauté de communes :  
Comprend de longs développements auxquels il convient de se reporter dans son mémoire en 
réponse et qui n’apportent pas d’éléments nouveaux d’éclairage.   
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6.1.3.  Les Observations du Public et les réponses de la Communauté de 

communes: 
La Commission d’enquête s’est positionnée sur chaque observation sur le mémoire en réponse de la 

collectivité. Ne sont donc reprises ici que les observations pour lesquelles des évolutions sont 

proposées ou envisagée par la Communauté de Communes. Il est retenu de sans tenir au plan 

thématique adopté par la communauté de communes afin de permettre de se reporter à la réponse 

annexée à la partie rapport en vue d’une lecture comparée le cas échéant. 

Avertissement : Il importe d’avoir présent à l’esprit deux choses : Le dossier à l’enquête constitue le 

projet de PLUi sur la base du document arrêté par Communauté de Communes de la Presqu’île de 

Crozon – Aulne Maritime au terme de la délibération du conseil communautaire du 15 avril 2019. Sont 

intervenus depuis l’arrêt de la Cour d’Appel Administrative de Nantes en date du 29 août 2019 et la 

décision de modification du SCOT de Brest par délibération du Comité Syndical du Pôle Métropolitain 

de Brest. Les réponses apportées par la Communauté de communes, dans son mémoire en réponses 

aux observations formulées durant l’enquête et synthétisées dans le procès-verbal  qui lui a été remis, 

font référence à ces deux documents pour soutenir des évolutions qu’elle pourrait donner à son projet 

lors de son adoption définitive. 

Quant à elle la Commission d’enquête s’en tient à apprécier le projet à partir du projet arrêté et de 

lui seul. 

6.1.3.1 Demandes de constructibilité au sein d’espaces naturels ou agricoles 

et présentant un habitat diffus. 91 Ob. 
Commune d’Argol : 
 Le lieu-dit- Pont Lorbic : secteur UHc et 2AUH.  Ob : O02, O27, L69 ; 

 L 69 Cr- le Maire d’Argol – Lieu-dit Pont-Lorbic – Kernéron. – secteur UHc et 2AUH. Demande le 

maintien de ce classement. Suite à l’avis de la préfecture la Cté de communes a versé une note 

d’intention au dossier porté à l’enquête et qui dit : «  le secteur de Pont-Lorbic a été rattaché à 

l’enveloppe urbaine de l’agglomération d’Argol dans le PLUi arrêté. Compte tenu de la présence d’une 

zone humide créant une coupure d’urbanisation et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi, la Cté 

de communes pourrait envisager la suppression des zones Uhc et 2AUH de ce secteur ». 

Réponse de la Communauté de communes : Au regard de l’observation soulevée par la Préfecture 
(cf. observations de la Préfecture 1.1 ci-dessus), et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la 
CCPCAM envisage de suivre l’avis de la Préfecture et par conséquence de reclasser le secteur en 
zone d’habitat diffus (zone A ou N, voire Uht_i). En effet, le secteur de Pont Lorbic est séparé de 
l’agglomération d’Argol par une coulée verte et humide qui constitue une rupture d'urbanisation.  

 

L’appréciation de la Commission d’enquête : Relève qu’il y a une coupure d’urbanisme effective 
entre Argol et Pont Lorbic. Ceci pose la question du zonage UHC de Pont-Lorbic ainsi que des zones 
2 AU prévues.  

 

Commune de Crozon : 

Le lieu-dit Kergolézec – secteur N :  

OB : 09 - 026 – O35 - O38 demande que la parcelle devienne constructible. 
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Réponse de la Communauté de communes : Kergolézec n’est pas identifié et localisé par le SCoT 
du Pays de Brest comme une agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Pour autant, 
ces parcelles sont incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cours 
Administrative d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone urbaine. La collectivité 
envisage donc de reclasser le secteur en zone UHti.  

 

Appréciation de la Commission d’enquête : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de 
transcription de la jurisprudence de la Cour d’Appel de Nantes dans le SCOT. 

 

Le lieu-dit Kérastrobel : secteur N 

L02- LO38 

Réponse de la Communauté de communes : Kerastrobel n’est pas identifié et localisé par le SCoT du 

Pays de Brest comme une agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Pour autant, ces 

parcelles sont incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone urbaine. La collectivité envisage donc de 

reclasser le secteur en zone UHt_i.  

Appréciation de la Commission d’enquête : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de 

transcription de la jurisprudence de la Cour d’Appel de Nantes dans le SCOT. 

Lieu-dit-Trélannec – secteur N. 

O 10 – O11 

Réponse de la Communauté de communes : Trélannec n’est pas identifié et localisé par le SCoT du 

Pays de Brest comme une agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Pour autant, ces 

parcelles sont incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone urbaine. La collectivité envisage donc de 

reclasser le secteur en zone UHt_i.  

Lieu-dit Kersuet – secteur N. 

Ob : 037 - 

Réponse de la Communauté de communes : Kersuet n’est pas identifié et localisé par le SCoT du Pays 

de Brest comme une agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Pour autant, ces parcelles 

sont incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative d’Appel de 

Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le 

secteur en zone UHt_i.  

Lieu-dit Gaoulac’h – secteur N. 

Ob : O77 

Réponse de la Communauté de communes : Gaoulac’h n’est pas identifié et localisé par le SCoT du 

Pays de Brest comme une agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Pour autant, ces 

parcelles sont incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone urbaine. La collectivité envisage donc de 

reclasser le secteur en zone UHt_i.  

Lieu-dit La Palue – secteur N. 

Ob : 120 
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Réponse de la Communauté de communes : La Palue n’est pas identifié et localisé par le SCoT du Pays 

de Brest comme une agglomération, un village ou un secteur déjà urbanisé. Pour autant, ces parcelles 

sont incluses au sein d’un espace urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative d’Appel de 

Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le 

secteur en zone UHt_i.  

Remarque : 
En d’autres termes la Communauté de Communes envisage de conférer à ces lieux-dits un 
caractère urbain limité.  

 

6.1.3.2. Demandes de constructibilité au sein d’un secteur UHt_i (version 

PLUi-H arrêté) ou en continuité : 28 Ob. 
Camaret-sur-mer : 

Lieu-dit Lambézen – secteur UHTi 

Ob : 110 cr O05 – O14 demande de constructibilité 

Réponse de la Communauté de communes : Le secteur de Lambezen est qualifié de village 
« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 
octobre 2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en densification. 
La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour approbation. 

 

Crozon : 

Lieu-dit Kervarvail – secteur UHTi 

O 85 -86 - 101 

Réponse de la Communauté de communes : Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il appartient au PLUi-H de définir précisément 

le zonage adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités locales. 

Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les possibilités d’urbanisation au regard des caractéristiques 

de son urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des espaces proches du rivage. Il a donc été fait 

le choix de classer ce secteur en UHt_i. Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du Pays de Brest. Aussi, le secteur de 

Kervarvail est considéré comme le début de l’agglomération de Crozon, et ce, même s’il est classé en 

zone UHt_i. 

Lieu-dit St Hernot – secteur UHTi 

OB/ O12 –O65-107 

Réponse de la Communauté de communes : Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 

octobre 2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en densification.La 

CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour approbation. 

Lieu-dit kersiguenou – secteur UHTi 

OB : O53- 
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Réponse de la Communauté de communes : Le secteur de Kersiguenou est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 

octobre 2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en densification. La 

CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour approbation. 

Lieu-dit Kerbasquen – UHTi  

Ob : O78 -111 – O83 

Réponse de la Communauté de communes : Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 

octobre 2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en densification. 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour approbation. 

Telgruc-sur-mer : secteur UHc, UL, et 2AUH 

Lieu-dit Croas Semeno 

Réponse de la Communauté de communes : Le secteur de Croas Semeno est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 

octobre 2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en densification. La 

CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour approbation. 

Remarque concernant le lieu-dit Croas Semeno: 

Il s’agit d’un lieu-dit déjà classé en UHc, UL et 2 AUH  dans le projet arrêté et qui a fait l’objet d’une 
note d’intention de la communauté de communes pour envisager au contraire un classement en 
Uht-i à la demande de la Préfecture. Cette éventualité n’a pas, par conséquent, à s’exercer.  

 

6.1.3.3 Demandes de constructibilité en continuité d’un secteur U – parti pris 

d’aménagement : 29 ob. 
Crozon : 

Lieu-dit Toulandrez -L 039. La Commission d’enquête : propose une extension du zonage UHc, afin 

d’y inclure l’emprise de la maison d’habitation de M. Noblet. 

Rosnoen : 

Secteur 2AUH – implantation d’un lotissement de 50 maisons.  

OB : O07. Demande la suppression de ce secteur. 

La Communauté de communes n’envisage pas de modifier le PLUI dans le sens de la suppression de 

ce secteur.  

Appréciation de la Commission d’enquête : Cette opération est sujette à controverse compte tenu la 

topographie du terrain qui s’inscrit dans un espace boisé et considérant le potentiel de densification 

disponible dans le bourg. 

6.1.3.4 Demandes de changement de destination : 4 Ob. 
Aucune évolution envisagée. 
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6.1.3.5 Demandes de constructibilité au sein de la bande littorale de 100 ml:4 

Ob. 
Aucune évolution envisagée. 

6.1.3.6 Demandes relatives à l’attractivité touristique du territoire : 7 Ob. 
Aucune évolution envisagée. 

6.1.3.7 Demandes relatives à la préservation de l’environnement : 24 Ob. 
Camaret-sur-mer : 

O-62 Secteur NS Lieu-dit Kerloc’h Demande que la limite de la zone N soit dans l’aligement et donc que 

la partie en NS intégre la zone N. La communauté de communes indique que la délimitation de la zone 

NS pourra être réétudiée afin d’assurer une cohérence dans l’aménagement de ce secteur.  

Appréciation de la Commission d’enquête : il serait  cohérent d’envisager la rectification du zonage 

pour évider un espace dent creuse. 

Crozon : 

L O23 – Secteur NS lieu-dit La Palue -Demande de modification de zonage pour les parcelles 

parcelles MT 56 et MT 57 classées en secteur NS – La Palue - La Communauté de communes indique 

dans sa réponse que La délimitation de la zone NS pourra être réétudiée afin d’assurer une 

cohérence dans l’aménagement de ce secteur. 

Appréciation de la Commission d’enquête : Le périmètre de la zone N pourrait être redélimité pour 

inclure la parcelle contiguë au terrain bâti. 

O-19 Secteur A 6 Lieu-dit Kervezennec  

Sur ce terrain se trouve une maison d’habitation construite depuis 1960/1970. Demande l’extension 

de la zone N à partir de la parcelle HL 21 pour inclure cette habitation. La Communauté de 

communes indique dans sa réponse que la délimitation de la zone N pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence d’aménagement du secteur.  

Appréciation de la Commission d’enquête : L’intégration des deux maisons situées en zonage A vers 

le zonage N parait souhaitable. 

6.1.3.8 Demandes relatives aux zones à urbaniser (zones 1AU et 2AU) : Ob 30 
Argol : 

Secteur 2AUH  Pont-Lorbic (Cf. le lieu-dit Pont-Lorbic traité en tête). 

Rosnoen : 

Secteur 2AUH – implantation d’un lotissement de 50 maisons.  

OB : O07. Demande la suppression de ce secteur. 

La Communauté de communes n’envisage pas de modifier le PLUI dans le sens de la suppression de ce 

secteur.  

Appréciations de la Commission d’enquête : Cette opération est sujette à controverse compte tenu de 

la topographie du terrain, qui s’inscrit dans un espace boisé, et considérant le potentiel de densification 

disponible dans le bourg. 

6.1.3.9 Demandes relatives au règlement écrit : 7Ob. 
Crozon : 
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OB. O24 bis -Secteur A -Lieu-dit « Ranvedan » au sujet du tracé de l’espace proche du rivage. La 

Communauté de communes indique dans sa réponse que le tracé de l’Espace Proche du Rivage 

pourrait être précisé sur ce secteur.  

Appréciation de la Commission d’enquête : il serait judicieux de repositionner le tracé de l’espace 

proche du rivage du lieu-dit Ranvedan. 

Telgruc-sur-mer : 

OB. 025 -Secteur A -Lieu-dit- Bevern au sujet du tracé de l’espace proche du rivage. La Communauté 

de communes indique dans sa réponse que le tracé de l’Espace Proche du Rivage pourrait être précisé 

sur ce secteur.  

Appréciation de la Commission d’enquête : il serait judicieux de repositionner le tracé de l’espace 

proche du rivage du lieu-dit Bevern. 

6.1.3.10 Demandes relatives aux emplacements réservés : 2Ob. 
Camaret-sur-mer :  
O-09- Demande déplacement de 5 ml de l’emplacement réservé n°14 – réalisation d’une voie de 

desserte. La Communauté de communes indique dans sa réponse que le  positionnement de 

l’emplacement réservé n°14 pourra être réétudié. 

Crozon : 
C-106 – Demande la suppression de l’emplacement réservé n°28. La Communauté de communes 
n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H en ce sens.   
Avis de la Commission d’enquête : projet judicieux à maintenir. 

6.1.3.11 Eléments de réponse apportés à la question posée par la commission 

d’enquête 
Question de la Commission d‘enquête : 

La Commission d’enquête s’interroge sur la hauteur maximale autorisée de 20m pour les 
constructions en zone UHb. 
* Eléments de réponse de la Communauté de Communes de la Presqu’île de Crozon – Aulne 
Maritime.  

Les zones UHb correspondent à des secteurs dans lesquels ils existent déjà des constructions de 
grande hauteur, en général d’habitat collectif. Ce zonage permet de conforter la morphologie 
urbaine existante et de permettre une évolution de ces constructions. 

Pour autant, les secteurs classés en UHb pourront être réétudié afin de vérifier la pertinence du 
classement et de la délimitation des zones. 
La CCPCAM envisage par ailleurs de modifier la hauteur maximale des constructions autorisées en 
UHb en la limitant plutôt à 16 m. 
 

6.1.4 Les Appréciations de la Commission d’enquête : 

Les objectifs portent sur une organisation territoriale présidée par la définition des fonctions 

à exercer par chaque centre urbanisé. A Crozon le rôle de pôle structurant capable de produire 

les services d’une centralité de chef lieux, au Faou et Pont-de-Buis-Lès-Quimerch celui 

d’exercer une fonction urbaine de premier rang (Pôles relais), aux bourgs de jouer la proximité 

immédiate et aux villages et hameaux qui marquent le territoire d’exercer leurs particularités.  
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Les projections démographiques se fondent, par référence au SCOT, sur une évolution de 

0,45%/an jusqu’à 2040 induisant un accroissement de 2 200 habitants. L’analyse des courbes 

démographiques montrent cependant que cette évolution apparaît avantageuse. 

En termes de production de logements le besoin est estimé à 170h/an soit 3400 logements 

jusqu’en 2040. Une répartition des objectifs de production est prévue, sur l’ensemble du 

territoire de la communauté de communes, en fonction de critères de localisation s’appuyant 

sur les fonctions urbaines dévolues : à Crozon celle de pôle structurant, à Pont-de-Buis-Lès-

Quimerc’h celle de pôle relais, de même pour Le Faou, Camaret, espace maritime majeur et 

aux centres-bourgs celui de rôle de proximité.  

La mobilisation du parc existant et le comblement des dents creuses permettent de produire 

de l’ordre de 1 000 logements. 

En termes fonciers, les enveloppes urbaines permettent de dégager 111 hectares de surface 

tandis que les extensions sont estimées à 124 hectares, dont 16 ha en AUH et 108 ha en 2 

AUH. 

Dans l’immédiat l’échelonnement dans le temps de la programmation est assujettie au 

fonctionnement du système d’assainissement qui ne s’avère pas en capacité de répondre aux 

besoins en matière de traitement des eaux usées et, qui fait l’objet de mesures administratives 

préfectorales réclamant des mises aux normes.           

Le projet de PLUi redéfinit dans ce cadre les nouvelles limites des zones urbaines et les zonages 

des lieux dits afin de préserver les terres agricoles et de protéger les espaces naturels. 

Dans cette optique et tenant compte des demandes exprimées lors de l’enquête, la 

Commission d’enquête a proposé quelques ajustements spécifiques permettant d’adapter le  

découpage parcellaire dans certains cas, sans compromettre la configuration du zonage prévu.  

En revanche, la commission estime que le lieu-dit Pont Lorbic est séparé du bourg d’Argol par 

une coupure d’urbanisme qui réclame, ainsi que le souligne la Préfecture, de revoir le zonage 

UHC et 2AUH ; ceci a donné lieu à une note d’intention de la part de la communauté de 

communes qui figurait au dossier d’enquête. 

Au cours de l’enquête de nombreuses demandes se sont manifestées en vue d’obtenir le 

changement de statut d’un certain nombre de lieux dits, à savoir :  

sur Crozon : 

 secteur N, Kergolézec, Kérastrobel, Trélannec, Kersuet, Gaoulac’h, la Palue, 

 secteur UHTi Kervarvail, St-Hernot, Kersiguenon, Kerbasquen. 

 sur Camaret-sur-mer : 

 secteur UHT-i,  Lambézen. 

La Communauté de communes envisage des reclassements.  

La commission dans son analyse ne tient pas compte de ces évolutions envisagées. Elles ne 

remettent pas en cause l’économie générale du projet, elles tempèrent les besoins fonciers 

dans la mesure où de tels changements de statuts libèrent de la capacité potentielle de 
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constructions. Par contre, elles induisent une incidence sur la morphologie de ces lieux-dits 

pour ceux identifiés « densifiables ». 

L’abaissement de la hauteur des constructions à 16 mètres en secteur UHB apparait plus 

approprié à la morphologie urbaine de Crozon.  

Par ailleurs la Commission relève que pour Morgat en front de mer – en zone UHa1 – la 

hauteur maximale est de 8 m 50, au point le plus haut, et 6 mètres à l’aplomb des façades, ce 

qui permet de s’inscrire dans les gabarits et les formes urbaines environnantes. Il serait 

judicieux que le règlement intègre cette notion pour l’ensemble des zones UHC.   

      

              B -LE  Programme Local de L’Habitat  
 

6.1 Le Programme Local de l’Habitat pour la période 2020 – 2025. 

Le Programme d’action précise les objectifs du PADD  qui sont : le développement d’un parc de 

logements attractifs, la réduction du parc non résidentiel par le renouvellement urbain, la 

réhabilitation du parc de logements existants, les réponses spécifiques, l’accompagnement de leur 

projet d’habitat.  Le PLH définit la répartition des 17 logements/an à raison de 60% sur les Communes 

pôles et les 40% restant entre les 7 autres communes, en fonction des critères retenus par les instances 

élues et qui ont permis de dresser le tableau de cette répartition programmatique. Il se décline en 

différents axes d’action : 1- répondre aux besoins en logements des habitants actuels et à venir, 2 – 

valoriser le parc existant et optimiser la part non résidentielle, 3- diminuer la consommation foncière 

en assurant un développement urbain maîtrisé, 4 répondre aux besoins à caractère social en visant 

comme objectif de produire 137 logements sociaux d’ici à l’échéance du programme, 5 – accompagner 

les habitants dans leur projet individuel et, enfin, définit le budget global consacré à chaque orientation 

ainsi que leur programmation dans le temps.  

6.2 Personnes Publiques Associées : 

6.2.1 Préfecture :  

Avis favorable du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 13 juin 2019. 

6.2.2 Pays de Brest-Pôle métropolitain (SCOT) 

Demande de revoir les objectifs de productions de logements sociaux dans les pôles de Crozon et 

Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h. 

La réponse de la Communauté de communes :  
Les objectifs de production de logements sociaux dans les pôles de Crozon et de Pont-de-Buis-Lès-
Quimerc’h résultent d’une erreur de calcul qui sera rectifiée au sein du projet de PLUi-H pour 
approbation.  

 

6.3 Les observations du public : 
Aucune. 
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6.4 Les appréciations de la Commission d’enquête : 

La communauté de communes décline sa politique en matière d’habitat sous la forme d’un 

document stratégique et programmatique, de ses orientations en la matière, sur la période 

2020-2025. Il s’agit, par conséquent, d’un programme à court terme dont le contenu et le 

phasage opérationnel n’appellent aucune remarque particulière. Il est cohérent et s’appuie 

dans sa mise en œuvre sur la mise en réseau de tous les acteurs et définit les enveloppes 

financières qui consacrent l’effectivité de son application. Retenons que l’axe majeur en terme 

de mobilisation de moyens est tourné vers l’organisation d’une offre de logements sociaux 

(137 logements à l’échéance du programme) et répondre à des demandes plus ciblées comme 

l’accompagnement du vieillissement de la population, le logement de personnes en situation 

d’handicap, des saisonniers… le tout dans une vision territorialisée entre Crozon, Pont-de-

Buis, le Faou et Camaret-sur-mer.      

 

7. Voirie- mobilité – équipements – Voirie - Mobilité 

7.1 Le PADD : fixe 4 objectifs : renforcer l’accessibilité du territoire, favoriser des modes de 

transports alternatifs à la voiture, faire des paysages un support de mobilités douces, favoriser le 

développement des réseaux numériques. Les enjeux : la prise en compte de la règlementation relative 

aux routes à grandes circulations, les mouvements pendulaires domicile/travail, la gare de pont-de-

Buis –pôle multimodal-, les cheminements doux, les liaisons maritimes avec Brest (pôle régional). 

7.1.2 Les avis des Personnes Publiques Associées : 

7.1 .2.1 Le Département du Finistère : 

Le PLUi intègre les préconisations du Conseil Départemental en matière de reculs de 

constructibilité et la problématique des nuisances sonores en rapport avec la voirie 

départementale. 

Le PADD fixe comme objectif de favoriser la mutualisation et la visibilité des aires de 

stationnement et d’intégrer dans les opérations d’aménagement la pratique du co-voiturage. 

Dans le rapport de présentation les aires de Crozon, Landévennec et le Faou sont mentionnées 

ainsi que le projet de la future aire de Pont-de-Buis. 

Le PLUi prend en compte les circulations douces, les modes actifs de déplacement et le plan 

départemental d’itinéraire de promenade et de randonnée. 

7.2.3 Les observations du public : aucune 

7.2.4 Les appréciations de la Commission d’enquête : 

Le projet de PLUi-H identifie bien les besoins en aires de stationnement dans le but de 
favoriser le co-voiturage afin de diminuer les émissions de CO2 et de particules fines tout en 
« rationnalisant » les transports individuels. 
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Les déplacements doux et les besoins en pistes cyclables sont pris en compte et se 
développeront lors de la mise en œuvre du projet de PLUi. Notons également l’importance 
des sentiers avec un linéaire de près de 500km.  
 

7.3. Les équipements 
L’annexe Services et équipements conclut que le territoire est globalement bien équipé : Des 

établissements scolaires dans toutes les communes excepté à Landévennec, une stabilité des effectifs 

scolaires ces dernières années, de nombreux équipements sportifs et culturels dans l’ensemble des 

communes, des structures d’accueil des personnes âgées, un territoire pourvu en structures de soins.  

7.4 Les observations du Public :  2 

09 Ca – qui demande un repositionnement de l’emplacement réservé n°14 et C 106 – qui réclame la 

suppression de l’emplacement n°28 «  création d’un parking – lieu-dit Tréflez ». La commission a 

exprimé un point de vue identique à la réponse de la Cté de communes (figurant en dessous de l’Ob. 

le tableau général annexé au rapport).  

Réponse de la Communauté de communes : 
Le positionnement de l’emplacement réservé n°14 pourra être réétudiée. 
L’emplacement réservé n°28 répond à un besoin de stationnement saisonnier.  
La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H en ce sens 

 

7.5 Les Avis des Personnes publiques associées : 
7.5.1  Préfecture :  
Le Ministère des Armées souhaite que soient inscrits, à son profit, des emplacements réservés :  

 sur la parcelle AY n°291 à Crozon, en vue de la création d'un parking à proximité de l'entrée de 

la base opérationnelle de l'île Longue ;  

sur les terrains projetés pour le projet de dévoiement de la route départementale n°63 et de la route 

communale n"2, les plans ayant déjà été transmis à la CCPCAM par envoi séparé. 

Réponse de la Communauté de communes : 
Les emplacements réservés mentionnés ci-contre pourront être ajoutés au projet de PLUi-H pour 
approbation. 

 

7.6 Les appréciations de la Commission d’enquête : 

Deux observations ont été reçues concernant les emplacements réservés : 

 ER n° 14 : création d’une voie de desserte (Camaret sur mer) 

 ER n° 28 : aménagement d’un stationnement rue Tante Yvonne (Crozon) 
 
Ces deux projets ont été estimés « judicieux » lors de l’examen de la Commission d’enquête qui s’est 
réunie le 28 octobre. Toutefois : 

 L’espace réservé 14, situé en zonage 2AUH, se trouve devant une maison d’habitation 
aménagée en gîtes. Le maintien de cette servitude est nécessaire pour la viabilisation de la 
parcelle AN243 mais son emplacement doit être revu pour prévenir d’éventuelles nuisances 
sonores. Un accord amiable est proposé par les propriétaires. 
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 L’espace réservé 28 doit être maintenu en raison du besoin en stationnements en période 
estivale. 

 
Le Ministère des Armées souhaite que soient inscrits, à son profit, des emplacements réservés :  

 sur la parcelle AY n°291 à Crozon, en vue de la création d'un parking à proximité de l'entrée de 
la base opérationnelle de l'île Longue;  

 sur les terrains projetés pour le projet de dévoiement de la route départementale n°63 et de 
la route communale n"2, les plans ayant déjà été transmis à la CCPCAM par envoi séparé.  

 
La Commission d’enquête est favorable à cette demande ainsi que la CCPCAM qui prévoit de rajouter 
ces deux emplacements au projet de PLUi-H pour approbation. 
 
Sur le territoire de la CCPCAM, la majorité des déplacements s'effectue en voiture (84 % des 

déplacements domicile-travail). La voiture est ainsi le mode de transport le plus utilisé, du fait du 

caractère isolé et rural du territoire, voire enclavé.  

La Communauté de Communes a bien appréhendé les problèmes de transport à partir d’un axe 

structurant reliant LE FAOU à CROZON. L’ensemble des routes du territoire sont en mesure d’absorber 

le trafic routier, même en période estivale.  

3 aires de covoiturage existent sur le territoire et sont mis à la disposition des automobilistes  à Tal Ar 

Groas, Landévennec et au Faou. D'autres aires pourraient sont envisagées à proximité de la gare de 

Pont-de-Buis dans le but de favoriser l'intermodalité.  

Notons que le CCPCAM est traversée par la RN 165. Le projet de PLUi à bien pris en compte dans son 

urbanisme Les dispositions législatives de l'article L. 111-6 du Code de l'Urbanisme concernant les 

nuisances sonores et qui précise : « en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions 

ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 

autoroutes, des roules express el des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-

quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation…. » 

 

Source : Dossier d’enquête – réseau routier dense : Voie express en rouge et départementales en jaune 

La Communauté de Communes, dans son projet de PLUi a porté une attention particulière aux 

déplacements autres que ceux réalisés en voiture. Une place importante est laissée aux 

cheminements doux et aux transports en commun : 
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Le taux d'utilisation des modes de déplacements doux est estimé 8% pour les liaisons domicile-travail. 

Cette évolution des modes de déplacements est intégrée, notamment dans l’évolution de 

l’urbanisation des villes et des bourgs de la Communauté de Communes. Notons toutefois que les 

pistes cyclables sont peu nombreuses ainsi que les stationnements dédiés aux vélos, notamment pour 

rejoindre les points touristiques. 

La CCPCAM, sur son territoire, met à la disposition des touristes et des randonneurs plus de 500 km de 

sentiers côtiers recensés au PDIPR. Le projet de future voie verte entre Camaret et Carhaix, en passant 

par Telgruc-sur-Mer, Crozon et Camaret-sur-Mer, permettra de développer une politique 

d'aménagement en faveur des déplacements doux et du vélo, notamment en réaménageant 

l'ancienne voie de chemin de fer (un premier tronçon est déjà réalisé entre Tal ar Groas et Crozon).  

Pont-de-Buis dispose d’une gare ferroviaire sur la ligne Brest Quimper. C’est une opportunité notable 

qui permet  de rejoindre les centres ville de Brest ou de Quimper. Les travaux de modernisation réalisés 

récemment permettent de raccourcir les temps de trajet vers ces deux villes en faisant une 

concurrence au transport en voiture. 

Une desserte en transports scolaires des collèges de Crozon et Pont-de-Buis est assurée dans le cadre 

de délégation de service public, ainsi que par la Communauté de Communes. Le transport en commun 

des élèves des écoles primaires est assuré par la CCPCAM.  

Les moyens de déplacement et les équipements mis à la disposition des habitants de la CCPCAM ne 

sont pas négligeables.  

Il convient de citer, pour terminer : 

 les liaisons maritimes militaires quotidiennes entre la base de Brest et l'île Longue / l'école 

navale de Lanvéoc.  

 En période estivale, des liaisons maritimes civiles entre la Presqu'île et Brest qui permettent 

un gain de 40 minutes par rapport aux liaisons routières.  

 

Une réflexion est en cours pour la création d'une liaison quotidienne entre le port du Fret et Brest, qui 

permettrait de faciliter certains déplacements domicile-travail ou domicile-études,  

 

Source : Dossier d’enquête – Routes à grande circulation  
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Les routes à grande circulation de la CCPCAM et leur raccordement à la RN 165 permettent d’absorber 

un trafic important vers les pôles d’emploi de Brest et de Quimper. En période estivale le trafic est 

dense pour la période juillet – août avec 14 562 véhicules comptabilisés en août 2014 au niveau de la 

RD conduisant à CROZON. Notons également que le nouveau pont de Térénez à nettement amélioré 

les conditions de circulation et le désenclavement de la presqu’île.  

Cette amélioration de la circulation routière et le développement des moyens de transport est 

indispensable au vu de l’évolution démographique envisagée au cours des vingt prochaines années du 

PLUI-H et de la qualification de Crozon en tant que pôle structurant par le Scot du Pays de Brest. 

 

IV - La Conclusion générale et Avis de la Commission 

d’enquête. 
 

La Commission d’enquête, à l’issue de tous ses travaux, tire la conclusion générale suivante : 

Le PLUi constitue un acte fort en matière de politique publique menée par la Communauté de 

Communes de la Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime. 

Le dossier soumis à enquête publique découle d’un travail de fond important, il couvre le 

territoire des dix communes et présente un projet d’aménagement plus ambitieux et cohérent 

que ceux juxtaposés, issus des documents actuels établis à l’échelle communale. 

 

Le projet donne en effet, une vision d’ensemble plus cohérente des perspectives 

d’aménagement, d’évolution et de protection de l’environnement. 

 

Il expose les choix de mise en œuvre des politiques publiques en matière de logement, de mixité 

sociale, d’économie, de gestion du développement de l’urbanisation (renouvellement urbain par 

exemple), de préservation du patrimoine naturel, agricole, paysager ou bâti. 

 

Il prévoit des objectifs chiffrés. 

L’élaboration de ces choix volontaristes passe parfois par la difficulté à définir des règles 

simples, compréhensibles, en raison de la spécificité du territoire, une presqu’île, totalement 

concernée par la Loi littorale, une présence très forte d’installations militaires de Défense 

Nationale  stratégique, des sites naturels remarquables d’une superficie conséquente à 

préserver, une urbanisation extensive du passé avec son lot de constructions en campagne. 

Si bien qu’apparaissent des lignes de délimitations ténues entre, par exemple, un habitat 

diffus mais regroupé, en zone rurale, et la définition de lieux-dits classés en U. 

Si bien aussi qu’il est très amplement question de lieux-dits qualifiés ou non de constructibles, 

de densifiables ou non, au regard de la difficulté majeure d’appréhender les notions juridiques 

qui les autorisent ou non ; difficultés que l’on retrouve dans l’analyse conceptuelle et dans la 

définition d’une ligne directrice évidente alors même qu’elle épouse des contours complexes.   

Pour autant le projet PLUi repose aux yeux de la Commission d’enquête sur une cohérence 

globale. 
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Cette cohérence globale passe effectivement par le resserrement prévu des enveloppes 

urbaines, la reconnaissance des différentes fonctions à exercer par les centres urbains, par 

l’ouverture limitée à l’urbanisation de zones 1AUh, en tant que première phase d’application 

du PLUi. Le deuxième temps s’exerçant en fonction de l’évolution des besoins au regard des 

objectifs courant sur la période 2020/2040. De ce point de vue la question du fonctionnement 

des systèmes d’assainissements collectifs des eaux usées relève d’une acuité particulière qui 

conditionne aujourd’hui l’urbanisation ; elle ne relève certes pas directement du PLUi mais 

elle met en évidence la nécessité de fixer l’urbanisation afin d’être en mesure d’effectuer la 

mise à niveau des équipements, ce qui réclament des investissements très lourds. 

Tout au long des pages précédentes la Commission d’enquête s’est efforcée d’exprimer ses 

appréciations sur le projet de PLUI valant programme local de l’habitat, d’aller dans le détail 

afin d’alimenter les sujets, dans leur singularité, sujets qui doivent donner lieu à des évolutions 

que d’ailleurs la Communauté de communes laisse présager dans ses réponses.  

Plus précisément la commission recommande de se reporter au mémoire en réponse de la 

collectivité sur lequel figure ses prises de position  en ce qui concerne les observations à 

caractère individuel. 

Concernant l’approche thématique et les adaptations qu’il serait souhaitable de mener, il 

importe de retourner vers chacune d’entre elles, afin de ne pas dresser une liste, ici, qui 

induirait forcément une certaine  forme de hiérarchisation qui n’est pas de mise car c’est leur 

convergence qu’il importe de réaliser pour épouser la complexité des enjeux du projet. 

 

En conséquence de l’ensemble de son analyse, 

La Commission d’enquête émet un avis favorable au projet de PLUi – 

valant PLH et recommande à la Communauté de Communes de La Presqu’ile 

de Crozon d’apporter les ajustements nécessaires aux projets en se référant aux 

observations individuelles, comme il est dit précédemment, et secondement à 

ses appréciations thématiques et aux propositions qu’elles comportent.             

 

       Fait au Faou le 08 Novembre 2019. 

Les membres de la Commission d’enquête,                      Le Président, 

 
    

Sylvie COULOIGNER        Jean-Yves GALLIC       Raymond LE GOFF 
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Destinataires : 

- Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Presqu’île 

de Crozon Aulne-Maritime. 

- Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Rennes. 

 

 

 

Diffusion : 

Le rapport et les conclusions motivées de la Communauté de communes de la Presqu’île de Crozon 

Aulne-Maritime, sont publics à compter de ce jour, et seront mis à la disposition du public au siège 

de la CCPCAM à Crozon, à l’antenne du Faou et dans les mairies de Telgruc-sur-mer, Camaret-sur-

mer et Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h durant une année. Ils seront également consultables sur le site 

internet de la Communauté de communes : http://comcom-crozon.bzh.   

 

 

 
 

http://comcom-crozon.bzh/

